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INTRODUCTION.

Dans le cadre de la préparation du projet d’Intensification de l’Agriculture par le Renforcement des Boutiques d’Intrants (Projet IARBIC), la Direction du projet a élaboré des documents méthodologiques dont celui dénommé « Appel à proposition ». L’atelier d’enrichissement du dit document a recommandé de transformer les fiches d’appel à proposition en un manuel d’exécution du projet qui englobe l’ensemble des procédures de mise en œuvre du projet.

L’objectif du manuel  est de permettre à toutes les parties prenantes au projet (Organisations de producteurs, responsables du projet, privés, services de l’Etat, partenaires techniques et financiers) de disposer  d’un document contenant toutes les procédures et mécanismes nécessaires à la mise en œuvre du projet.  Les OP qui sont les  principaux bénéficiaires  du projet  auront ainsi les facilités requises pour  accéder aux ressources du projet tout en se conformant  aux règles du manuel de procédures qui devra être largement diffusé à leur niveau. Il définit le rôle et les responsabilités de chaque partie prenante et détaille les procédures à appliquer dans les différentes situations rencontrées. Il permet également de situer les responsabilités et procédures relatives au projet dans le fonctionnement de ses organes de gestion.

Le manuel comporte quatre parties : la première partie décrit le projet, la seconde partie développe les procédures de mise en œuvre, la troisième partie expose les mécanismes de gestion et la quatrième partie présente les fiches techniques sous forme de modèles, de canevas, de formulaires, de méthodologies qui seront utilisés dans la gestion quotidienne du projet. Ce document rappelle également les différentes directives pour la passation des marchés et le décaissement  à utiliser conformément aux dispositions de la contribution de financement signé entre l’Union Européenne et la FAO et aux procédures de la FAO.  Le manuel d’exécution complète les autres documents de référence du projet notamment la contribution de financement. Certains aspects abordés par le présent manuel d’exécution doivent être éventuellement développés à travers des manuels spécifiques notamment le manuel de suivi-évaluation, etc. Le document est articulé en quatre chapitres qui sont :

· Chapitre 1. Description sommaire du projet. Cette partie rappellera le contenu et la description du projet sous forme de contexte à prendre en compte pour comprendre le contenu du manuel d’exécution et les arrangements Institutionnels (les différents dispositifs d’orientation et d’exécution en précisant les acteurs impliqués ainsi que le rôle et responsabilité de chaque acteur). 

· Chapitre 2. Processus de mise en œuvre du projet. Cette partie qui constitue le corps du manuel d’exécution sera structurée en cinq sous parties qui aborderont respectivement  la planification opérationnelle, l’exécution des activités au profit des OP en relation avec les modalités et conditions d’accès aux subventions et de mise en œuvre, l’exécution des activités de coordination et gestion technique et financière, la valorisation et pérennisation des investissements réalisés et le suivi-évaluation (le suivi d’exécution, le suivi des résultats, les supervisions, les évaluations spécifiques, la participation des bénéficiaires).

· Chapitre 3. Mécanismes de gestion. Cette partie expose les différentes procédures et dispositions à prendre en compte dans la gestion des ressources humaines et financières ainsi que l’acquisition des biens et services. 

· Chapitre 4. Fiches techniques. Cette partie regroupera sous forme de fiches techniques les différents outils de gestion technique, financière et de suivi-évaluation.

CHAPITRE 1. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET.

Ce chapitre rappelle le contenu et la description du projet ainsi que les arrangements Institutionnels notamment les différents dispositifs d’orientation et d’exécution tout en précisant les acteurs impliqués ainsi que le rôle et responsabilité de chaque acteur. 

Le projet IARBIC  va démarrer la première année de son fonctionnement. Ce projet qui a une durée de 3 ans  (2008 à 2010), fait suite au projet Intrants (démarré en 1999 et qui s’achève en décembre 2008) dont les résultats positifs en matière de développement agricole et de lutte contre l’insécurité alimentaire, notamment grâce aux concepts de boutiques d’intrants, de warrantage et de champs-écoles-paysans, sont aujourd’hui unanimement reconnus. Le projet est une contribution à la mise en œuvre de la stratégie partenariale et décentralisée d’approvisionnement des engrais pour une agriculture durable (SIAD).

I.1 Contexte du projet.

Le problème principal à résoudre à travers le projet réside dans la faiblesse des rendements vivriers, donc des revenus en milieu rural, dans la dégradation du milieu, l’insécurité alimentaire plus ou moins chronique et structurelle qui en résulte. Un problème conjoint est celui de l’accès à la connaissance des techniques modernes correctrices de la baisse de la fertilité des sols. 

Les petits producteurs ont du mal à s’approvisionner en intrants de qualité pour fonder des systèmes productifs durables. De plus, leurs possibilités d’accès aux ressources financières pour investir dans des activités rentables (approvisionnements, investissements fixes) sont très faibles et à des coûts élevés. Pourtant, les références sont nombreuses pour indiquer qu’en corrigeant la fertilité du sol par une fumure minérale modérée et raisonnée (au poquet) on peut lever un premier obstacle de taille quant à la productivité des sols, et donc des exploitations. 

Le projet intrants FAO a également montré depuis 7 ans que le regroupement des paysans autour de boutiques d’intrants coopératives permettait d’entrevoir des changements significatifs sur la production et les revenus et de lever certaines des contraintes majeures évoquées ci dessus.

I.2 Zone d’intervention et Bénéficiaires du projet

La zone d’intervention couvre l’ensemble des huit régions du pays. Cependant les bénéficiaires du projet appartiennent à trois grandes catégories avec une localisation à géométrie variable : 

· En premier lieu, il s’agit des populations rurales des zones actuelles d’implantation des boutiques d’intrants et celles des zones non couvertes : 300 BIs actuelles, plus 200 BIs nouvelles environ. Les groupes cibles potentiels : Membres : 185 000 chefs d’exploitation et Clients : 625 000 chefs d’exploitation. Les femmes du milieu rural seront particulièrement concernées par les boutiques d’intrants de par les activités de production qu’elles mènent, et par le besoin de formation, information et développement qu’elles expriment. Elles seront aussi incitées à la prise de responsabilité dans les instances dirigeantes des OPs.

· En deuxième lieu, ce sont toutes les organisations professionnelles créées et gérées par les paysans qui bénéficient des actions du projet et en sont les partenaires. Ainsi, une vingtaine d’organisations faîtières sont amenées à travailler avec le projet et voient leurs capacités renforcées. Au nombre de ces OPs faîtières, il y a l’ensemble du réseau des Chambres d’Agriculture (8 régionales, et 1 nationale), qui ont vocation à représenter le monde paysan et qui sont appelées à jouer un rôle fédérateur dans le fonctionnement du système des commandes groupées, premier rôle concret qu’elles peuvent ensuite étendre sur d’autres fonctions ;

· En troisième lieu, les autres parties prenantes de l’action notamment :

· les projets qui s’inspirent de la même philosophie d’action 

· les ONGs travaillant dans le domaine rural plus ou moins en partenariat avec des OPs ;

· les collectivités locales 

· Les directions centrales et les services déconcentrés du Ministère du Développement Agricole (MDA) concernées par les intrants

· La Centrale d’Approvisionnement 

· Les institutions nationales et internationales d’enseignement et de recherche: INRAN, ICRISAT, Centre AGHRYMET, Université Abdou Moumouni Dioffo

· Le secteur privé d’importation et de distribution des intrants avec d’une part, des entreprises et des maisons commerciales organisées au sein d’une Chambre de Commerce, d’Agriculture, d’Industrie et d’Artisanat et d’autre part, un secteur informel qui s’approvisionne essentiellement au Nigeria

· Les banques commerciales (BIA, SONIBANK, BOA, ECOBANK, BCN, BINCI, BRS, BANQUE ATLANTIC, SONIBANK) dont certaines commencent  à s’intéresser au warrantage

· Le secteur de la micro finance avec environ 300 « points de service » dans le pays parmi lesquels 129 sont enregistrés par la CSC-SFD en décembre 2003 (dernières données publiées). A ces 129 entités officiellement répertoriées au Ministère des Finances, s’ajoutent une centaine de points de distribution de «microcrédits » du Programme Spécial du Président de la République et plus de 60 points d’application de « volets crédits » de Projets publics de développement.

· les secteurs annexes de l’artisanat et du commerce.

· Enfin, le gouvernement devrait bénéficier des résultats de l’action en termes d’allègement de la facture d’importation de céréales, en termes de balance commerciale et en termes de balance de devises.

I.3 Objectif général

L’objectif global du projet est de « contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire des populations les plus vulnérables à travers l’intensification de la production agricole vivrière ».

I.4 Objectif spécifique

L’objectif spécifique du projet est d’« Améliorer les rendements des cultures de mil et sorgho dans l’ensemble de la zone agricole du pays par l’utilisation maîtrisée des engrais à travers le réseau des Boutiques d’Intrants ».

I.5 Résultats attendus

Résultat 1 : La demande paysanne en engrais chimique pour les cultures vivrières augmente et les agriculteurs sont mieux formés et informés à leur utilisation ;

Résultat 2 : Les engrais de qualité sont disponibles à temps et en quantités grâce aux commandes groupées réalisées par les OP.

Résultat 3 : L’efficacité de l’action de l’Etat dans la filière engrais est améliorée ; 

Résultat 4 : Le réseau de distributeurs des engrais est renforcé grâce à l’augmentation du nombre de boutique d’intrants avec des activités plus diversifiées et une gestion plus performante.

I.6 Stratégie d’intervention

La stratégie de mise en œuvre du projet va reposer sur le choix du gouvernement du Niger de privilégier l’« approche programme » et la gestion axée sur les résultats (GAR), conformément aux orientations de la SDRP et de la SDR qui constitue désormais le cadre de référence en matière économique et sociale pour le secteur du développement rural. 

Conformément aux principes de l’approche programme, le mode de financement privilégié sur le long terme est l’aide budgétaire globale. Toute fois, compte tenu d’une part des réformes en cours au niveau du Ministère de l’Economie et des Finances et d’autre part des besoins en renforcement préalables des institutions du secteur rural qui sont nécessaires, les financements des différents donateurs de IARBIC seront mis en place selon les modalités de type projet en respectant le principe de non substitution aux services techniques de l’administration publique. Les financements seront donc mis en œuvre à travers l’administration qui interviendra en direct ou à travers la passation de contrats avec des prestataires ou de subvention accordées aux bénéficiaires. Selon le principe d’alignement contenu dans la déclaration de Paris, les modalités de gestion financière et de suivi évaluation respecteront les règles nationales en la matière ainsi que le dispositif prévu pour le pilotage de la Stratégie de Développement Rural et de ses programmes. 

Grâce aux synergies développées dès les phases de formulations, IARBIC s’intègre donc dans une approche programme comportant plusieurs volets et bénéficiant de plusieurs sources de financement :

· Le projet IARBIC est pris en charge par l’Union Européenne, la Belgique, l’Espagne et le Grand-duché de Luxembourg;

· La Capitalisation des outils en matière de sécurité alimentaire et genre est pris en charge par la Belgique et couvrant le Niger, le Mali, le Burkina Faso et le Sénégal. ;

· La Communication et aspects genre à travers DIMITRA est également pris en charge sur le financement de la Belgique.

La stratégie de mise en œuvre du projet sera basée sur l’implication de tous les acteurs de la filière des engrais en développant/renforçant un partenariat franc et ouvert. Une telle approche constituera le gage de réussite et de durabilité des interventions du projet. En effet, le projet IARBIC ne se contentera pas d’améliorer les seuls aspects techniques de l’approvisionnement, de la distribution et de l’utilisation des 

Engrais. Il se propose également de renforcer la responsabilisation des producteurs agricoles à travers leurs organisations.

I.7 Organisation institutionnelle et ancrage du projet.

La tutelle du projet sera assurée par le ministère du développement Agricole (MDA) à travers la Direction  Générale de l’Agriculture (DGA), maître d’œuvre des objectifs spécifique n°2 et 3 du sous-programme 3.2 de la SDR, auxquels contribue directement l’action IARBIC. 

Le Comité National de Pilotage est coprésidé par le Secrétaire Général du MDA et un représentant des OP bénéficiaires, dans lequel sont représentés les différents services impliqué dans la mise en œuvre (DAC/POR, DEP, CA), la représentation de la FAO au Niger et les OP faîtière. L’Ordonnateur Délégué du FED, la Délégation de la Commission Européenne et les représentations des autres donateurs du projet peuvent participer comme observateurs).  

L’équipe de coordination du projet est composée de: 

· Un (1) Coordonnateur National comme maître d’œuvre délégué ;

· Un (1) cadre national en communication ;

· Un (1) cadre national en CEP ;

· Un (1) cadre national en BI ;

· Un (1) cadre national chargé du suivi du marché des intrants au sein de la CA ;

· Des cadres des autres institutions contribuant à la mise en œuvre des objectifs (DAC/POR ; DPV ; DEP, etc.) mobilisés ponctuellement en fonction des besoins.

L’équipe de coordination bénéficiera d’un appui logistique et d’un appui institutionnel fourni par des experts de la FAO mis à sa disposition. L’équipe d’expert sera composée de :

· Un (1) AT international coordination/planification (à 1/3 temps) ;

· Un (1) AT international en gestion des connaissances / genre (à 1/3 temps) ;

· Un (1) expert national en communication (il/elle interviendrait également à temps partiel) ;

· Un (1) expert national en genre (il/elle interviendrait également à temps partiel) ;

· Un (1) Assistant Administratif et Financier ;

· Un (1) expert national en Suivi-Evaluation ;

· Des agents d’exécution : 3 secrétaire, 1 comptable, 1 standardiste, 1 reprographe, 1 planton et 4 chauffeurs.

Les experts internationaux et nationaux interviendront au niveau du projet IARBIC pour un tiers (1/3) de leurs temps de travail. Le reste du temps de travail des experts est consacré au programme régional « Capitalisation des outils en matière de sécurité alimentaire et genre ».

Sur le terrain, l’équipe s’appuiera sur les cadres des DRDA des 8 régions du pays chargés de l’animation et du suivi. Des unités Opérationnelles seront constituées autour du service intrants de chaque DRDA et composées d’agents qui seront chargés d’appuyer les OP dans l’identification, la planification et la mise en œuvre des actions. Chaque équipe sera constituée de 2 personnes : 1 de niveau ingénieur ou Technicien Supérieur qui sera le correspondant du projet, et 1 deuxième de niveau technicien qui le secondera.

I.8 Moyens et Coûts

Le coût total du projet est estimé à 6.183 997 Euros dont 490 927 Euros constituant la part du Gouvernement et des bénéficiaires. La contribution des donateurs est respectivement de 3 684 568 Euros pour l’Union Européenne, 1 194 852 Euros pour le Grand Duché du Luxembourg, 663 600 Euros pour le Royaume de Belgique et 150 050 Euros pour la FAO. La planification annuelle des activités à conduire et des résultats à atteindre doit tenir compte du contexte de renchérissement des prix des intrants et autres matériaux utilisés dans les constructions. Un Plan de Travail Annuel sera élaboré et servira de support de programmation budgétaire.

I.9. Principales Activités 

Infrastructures

Construction bâtiments 200 nouvelles BI (2/3 CE et 1/3 bénéficiaires (briques))

Réfection bâtiment 100 BI existantes (2/3 CE et 1/3 bénéficiaires)

Equipement

Achat de kits de projection (TV, électrogène, ampli, haut parleur) pour OPs faîtières

Equipement des nouvelles BI (sauf matériel de location)

Equipement BI existantes (mise à niveau)

Equipement matériel de location BI (Sarcleuses à traction animale, appareils de pulvérisation)

Fonds de roulement

Fonds tampons OP faîtières (à partir achat DAP)

Dotation des nouvelles BI en fonds de roulement  (1/2 CE et 1/2 bénéficiaires)

Dotation des BI existantes en fonds de roulement (1/2 CE et 1/2 bénéficiaires)

Personnel d'appui

Cadres pour mise en place et encadrement des nouvelles BIs dans 6 réseaux

Actions de formation

Organisation de séances vidéo itinérantes dans les villages

Mise en place CEP (130 /an)   (10% bénéficiaires)

Mise en place démonstrations (240 /an) (1/2 CE et 1/2 bénéficiaires)

Formations et ateliers divers

Formation technique 1800 paysans relais

Formation de formateurs et coordination thématique réseau CEP/démo : Formateur extérieur

Formation de formateurs et coordination thématique réseau CEP/démo : Ateliers (5 /an x 32 pers)

Formation recyclage agents OPs sur CEP/démo (protocoles et coordination thématique)

Atelier d'échange des comités régionaux sur l'expérience de Maradi

Formations aux commandes groupées

Formation des responsables OPs faîtières et Cadre Concertation National aux achats internationaux 

Voyages d'échanges internationaux sur expériences régionales (commandes groupées, etc.)

Formation 15 à 20 OPs en formulation de projet

Formation et recyclage gérants BI à la gestion

Voyages d'échanges

Formation OP en planification stratégique et auto-évaluation

Alphabétisation fonctionnelle (gérants BI et assistants)

Etudes

Mission d'appui conseil fiscalité et subvention marché engrais

Etudes de capitalisation (ICRISAT, INRAN)

Etude d'impact (année 3)

Evaluation mi-parcours

Autres services extérieurs

Encadrement CEP 80 J/an (formateur INRAN, 80 HJ/an) : indemnités suivi

Mise en place convention observatoire prix, marché engrais

Appui CRA et Cadre Concertation National gestion info

Edition bulletin info engrais par Cadre Concertation National

Publication et communication

Edition de fiches et affiches techniques 

Production de films de sensibilisation (tournage, montage, multiplication)

Production de 12 sujets audio prêts à diffuser (PAD)

Achat de plages de diffusion sur radio rurales

Publications documents de projet

Actions de visibilité (site web),

 CHAPITRE 2. PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET. 

Ce chapitre constitue le corps du manuel d’exécution, il est structuré en cinq sous parties qui abordent i) la planification opérationnelle, ii) l’exécution des activités liée à la subvention, iii) l’exécution des activités liée à la gestion du projet, iv) la valorisation et pérennisation des investissements réalisés et v) le suivi-évaluation.

2.1. PROCEDURES DE PLANIFICATION OPERATIONNELLE.

La planification  se fait à la fin de chaque année à travers un atelier national de planification où les objectifs opérationnels du projet sont définis au regard des résultats attendus tel que défini dans le cadre logique. La planification se fait en plusieurs étapes qui sont :

Le processus de planification commence au niveau régional par les ateliers d’évaluation et de planification participative au cours desquels, sont discutés les domaines d’intervention prioritaires, l’importance de l’appui financier et technique attendus du projet au regard des besoins exprimés par les organisations paysannes, les possibilités de synergie d’actions avec d’autres projets et programmes et les dispositions pratiques du mode d’accès aux subventions du projet IARBIC en l’occurrence les appels à proposition.  Chaque atelier régional de planification donne lieu à l’élaboration d’un programme de travail indicatif où les prévisions en terme quantitatif, qualitatif, financier et calendaire des activités à conduire au cours d’un exercice donné sont précisées. Le processus de planification régionale aboutira à un programme d’activités par région portant sur les investissements en boutiques d’intrants, la formation et la constitution des fonds de roulement pour les commandes groupées d’engrais.

Le processus de planification se poursuit au niveau national avec l’organisation de l’atelier national de bilan annuel et de planification avec la participation de toutes les antennes du projet. L’atelier national de planification qui consolide les travaux des ateliers régionaux a avec comme objectif l’élaboration du programme annuel de travail qui sera soumis à la FAO pour avis et au comité de pilotage pour adoption. Ainsi pour chaque objectif opérationnel identifié, les résultats à atteindre au cours de l’année sont déterminés, les activités et les tâches concourant à l’atteinte des résultats sont déterminées, les indicateurs de mesure des résultats sont précisés, les chronogrammes d'exécution sont précisés de même que les moyens humains, matériels et financiers à mobiliser sont estimés. 

Le programme de travail ainsi élaboré et approuvé devient la référence (base de comparaison) pour le suivi des réalisations du projet au cours d’un exercice donné. Il indique clairement les types d’activités à conduire directement par le projet et ses antennes, celles qui seront réalisées à travers les appels à proposition. Pour chaque activité, le ou les sources de financement seront précisées.  

En fin à mi-parcours de l’exécution du programme annuel de travail, ce dernier peut être amendé en tenant compte des constats et recommandations issus du pré bilan des activités de l’année en cours et  de la capacité de mobilisation des fonds au niveau de toutes les sources de financement. 

2.2. PROCEDURES D’EXECUTION DES ACTIVITES LIEES A LA SUBVENTION.

Le financement du projet IARBIC aux profits des OP est envisagé d’être exécuté à travers des subventions. Pour accéder aux subventions prévues, deux instruments sont envisagés à savoir : i) l’application de conventions de subvention avec les OP et ii)  de conventions de collaboration avec des projets/ONG partenaires dans la mise en œuvre de la SIAD.

L’attribution de subvention à une OP passera par 2 étapes de sélection dont la durée totale n’excède pas deux mois subdiviser en quatre quinzaines. Il s’agit d’une phase de présélection sur la base de l’examen de la « note de présentation succincte » de l’OP qui dure un mois et une phase de sélection définitive sur la base de l’examen du « sous-projet » soumis par l’OP qui s’échelonne également sur un mois. A cet effet, les OP sont invitées, dans la première étape, à élaborer et à soumettre, chacune dans la première quinzaine, une « note de présentation succincte ». Une première évaluation est faite sur base de l’analyse des « note de présentation succincte » et une liste de demandes présélectionnée est arrêtée suivant les critères d’évaluation définis au cours de la deuxième quinzaine. Les résultats sont communiqués aux soumissionnaires. Par la suite, dans une deuxième étape, seules les OP, pour lesquelles les demandes ont été présélectionnées, sont invitées à élaborer et à déposer un « sous-projet » au cours de la troisième quinzaine. Alors une 2ème évaluation est organisée pendant la quatrième quinzaine sur base de l’examen des sous-projets et une liste de sous-projets sélectionnés est arrêtée définitivement par un comité restreint composé d’un représentant du MDA (Président du Comité), d’un représentant des OP et de l’équipe du projet. Les résultats sont communiqués aux différentes OP.

Le processus de sélection des OP bénéficiaires passe par la mise en compétition de ces dernières. En effet, chaque six mois, des appels à proposition seront diffusés dans l’ensemble du pays.  Ces appels à propositions seront ouverts, pour les infrastructures, les équipements,  et les fonds de roulement à toutes les OP et faîtières des filières mil et sorgho, régulièrement constituées. Les actions de formation sont gérées par le projet qui identifie les besoins exprimés par les bénéficiaires et élaborent un plan de formation.  

Les modalités pratiques d’organisation des appels à proposition sont ci-dessous définies. Ces modalités peuvent faire l’objet d’ajustement au cours des ateliers de bilan et planification. Les principales dispositions sont décrites dans les chapitres qui suivent.

2.2.1. Objectifs de l’appel à propositions

L’appel à proposition a pour objet, la sélection d’OP et  faîtières d’organisations de producteurs agricoles pour bénéficier de subventions de IARBIC dans la réalisation de microprojets, dans une durée de 6 mois au minimum à 2 ans au maximum, d’approvisionnement/distribution/vulgarisation des bonnes pratiques d’utilisation des intrants, au profit des populations rurales dans les 8 régions du Niger à travers la mise en œuvre d’activités concourant à l’atteinte des objectifs du projet. L’appel à propositions a aussi pour objectif l’élaboration d’un Programme Annuel de Travail sur la base de sous- projets soumis par les OP et  faîtières d’organisations de producteurs agricoles et retenus par  le comité de pilotage.

L’appel à proposition sera annoncé aux responsables des OP par le Directeur National du Projet à une lettre d’annonce dont le canevas est ci-après présenté.

LETTRE D’ANNONCE DE L’APPEL A PROPOSITION.

Niamey, le …………. , 2008

Le Directeur du Projet

 






  A







Mesdames/Messieurs les Responsables des







Organisations de Producteurs Agricoles du Niger







et Institutions appuyant les OP

Réf :

Objet : 
Information sur les subventions 2009 du Projet IARBIC aux OP



et appel à propositions pour présélection

Mesdames/Messieurs les Responsables des OP et Chers Partenaires

Par la présente, nous portons à votre attention ce qui suit.

Depuis 2007, la FAO a été mandaté par le Ministère du Développement Agricole et l’ensemble des bailleurs (Union Européenne, Royaume du Luxembourg, Royaume de Belgique et Royaume d’Espagne) pour mettre en œuvre le Projet « Intensification de l’Agriculture par les Boutiques d’Intrants Coopératives » au bénéfice du Gouvernement  du Niger, dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’approvisionnement en Intrants agricoles pour une Agriculture Durable (SIAD), contribuant principalement au Programme 3 de la SDR.

Pour accéder aux subventions prévues, deux instruments sont prévus : l’application de conventions de subventions avec les OP et/ou de conventions de collaboration avec des projets/ONG partenaires dans la mise en œuvre de la SIAD. Les OP désireuses de postuler à l’appel à propositions, pour des subventions d’investissement en infrastructures/équipement/fonds de roulement/personnes ressources, doivent répondre, en premier lieu, aux exigences suivantes :

Être une OP soumis à la loi coopérative et avoir l’agrément officiel d’exercice ;

Être un réseau d’OP (union d’OP de base ou fédération d’unions d’OP) ou démontrer que l’OP a entamé le processus d’intégration à un réseau d’OP ;

Être une OP de la filière de production de mil et/ou sorgho (prouvé dans les statuts de l’OP) ou une OP contribuant  à l’amélioration de la production de mil et/ou sorgho (prouvé par des documents de gestion : contrats de multiplication de semences mil/sorgho ou autres) ;

Avoir un programme d’approvisionnement et/ou de distribution des intrants, notamment des engrais.

Les subventions, pour participer à des ateliers et/ou bénéficier du programme de formations prévues par IARBIC, sont ouvertes à toutes les OP régies par la loi coopérative, qui en font la demande et qui sont désireuses d’avoir des connaissances sur les techniques d’approvisionnement, de distribution et/ou d’utilisation des intrants.

Les Projets et ONG, intervenant en appui aux OP et ayant une programme en cours dans les domaines de l’approvisionnement, de la distribution et/ou de la vulgarisation des bonnes pratiques d’utilisation des intrants, sont informés de la disponibilité du projet IARBIC et sont invités à discuter et de signer des conventions de synergie, complémentarité et capitalisation dans les domaines précités.

Les détails et les modalités d’accès à ces opportunités sont décrits dans l’appel à proposition ci-joint.

Tout en vous souhaitant une bonne réception, nous vous réitérons toute notre disponibilité à  répondre aux questions que vous vous poseriez.

Pièces Jointes :

-

-

Ampliation :

2.2.2. Activités pouvant faire objet de demandes des OP et éligibles par IARBIC 

Les sous-projets formulés par les OP et soumis à IARBIC doivent porter sur l’une ou plusieurs des activités d’un ou des deux groupes qui suivent, selon les cas (besoins en rapport avec la capacité de l’OP et son éligibilité). 

Activités demandées et gérées par les OP. Les activités de ce groupe, une fois retenues par l’OP, après justification, doivent faire l’objet de quantification et de budgétisation selon les modalités arrêtées. Le financement sera octroyé aux OP qui assureront la mise en œuvre avec l’appui technique et financier de IARBIC. Il s’agit des activités de :

· Construction/réhabilitation des boutiques d’intrants coopératives  dans les 8 régions du pays. 

· Dotation des boutiques d’intrants coopératives en équipements (matériel de location : Sarcleuses à traction animale, appareils de pulvérisation) ) de production pour diversifier les services offerts par les boutiques d’intrants

· Dotation des nouvelles boutiques d’intrants coopératives en équipements (sauf matériel de location : Sarcleuses à traction animale, appareils de pulvérisation) ;

· Dotation   des boutiques d’intrants existantes en équipements (mise à niveau)

· Dotation des OP faîtières des filières mil et sorgho ayant un système d’approvisionnement en intrants (SAI) ou un projet de SAI. (c’est à dire un réseau de boutiques d’intrants et une organisation en matière de commandes groupées d’intrants) en équipement de projection vidéo( TV, groupe électrogène, amplificateur, lecteur de CD, haut-parleurs) 

· Dotation des OP faîtières des filières mil et sorgho ayant un système d’approvisionnement en intrants (SAI) ou un projet de SAI en fonds tampon pour achat d’engrais dans le cadre des commandes groupées.

· Dotation des nouvelles boutiques d’intrants de fonds de roulement, et compléter le fonds de roulement des boutiques d’intrants existantes.

· Appui aux OP faîtières des filières mil et sorgho ayant un système d’approvisionnement en intrants (SAI) ou un projet de SAI. pour la prise en charge de leurs cadres chargés de l’encadrement ;

· Appui aux OP faîtières des filières mil et sorgho ayant un système d’approvisionnement en intrants (SAI) ou un projet de SAI. pour i) l’organisation de séances vidéo itinérantes dans les villages et ii) La mise en place de Champs –Ecoles –Paysans.

Activités demandées par les OP et gérées conjointement par le projet et les OP. Dotation des OP faîtières des filières mil et sorgho ayant un système d’approvisionnement en intrants (SAI) ou un projet de SAI en fonds tampon pour achat d’engrais dans le cadre des commandes groupées.

Activités demandées par les OP et gérées par le projet. Pour ce groupe d’activités, il suffit pour les OP d’en exprimer le besoin et d’en indiquer les quantités souhaitées, le Projet procèdera à la gestion totale et à la coordination de leur mise en œuvre. Il s’agit des activités de formations et  des ateliers :

· Formation technique de 1800 paysans relais,

· Formation de formateurs et coordination thématique réseau CEP/démo : formateur extérieur,

· Formation de formateurs et coordination thématique réseau CEP/démo : Ateliers (5/an x 32 personnes)

· Formation recyclage agents OP sur CEP (protocole et coordination thématique),

· Atelier d’échange des comités régionaux de commandes groupées,

· Formations aux commandes groupées,

· Formations aux achats internationaux,

· Formation 15 à 20 OP en formulation de projet,

· Formation et recyclage gérants de BI

· Voyages d’échanges

· Formation OP à la planification stratégique et auto-évaluation,

· Alphabétisation fonctionnelle (gérants BI et assistants),

· Formations diverses.

Activités transversales gérées par le Projet. Au bénéfice de tous les acteurs des filières des intrants agricoles, le Projet aura à entreprendre un certain nombre d’actions transversales. Ces actions ne font pas partie des activités des sous-projets des OP. Il s’agit de :

· Etudes :

· Mission d’appui conseil fiscalité et subvention marché des engrais,

· Etude de capitalisation (ICRISAT, INRAN),

· Evaluation mi-parcours,

· Etude d’impact (année 3),

· Autres services extérieurs  (contrats de prestation) :

· Encadrement CEP,

· Mise en place convention observatoire marché des engrais,

· Appui aux CRA et au Cadre Concertation National (CCN) gestion infos,

· Edition bulletin info engrais (CCN),

· Publication et communication :

· Edition de fiches et affiches techniques,

· Production de films de sensibilisation,

· Production de 12 sujets audio prêts à diffuser,

· Publication documents de projet,

· Actions de visibilité (site web,…),

La grille ci-dessous présente les activités éligibles ainsi que les coûts par rubrique.

GRILLE D’ELIGIBILITE DES ACTIVITES EN FONCTION DES COUTS PAR RUBRIQUES.

Seuls les coûts éligibles peuvent être pris en considération dans la subvention

Types de subventions aux OP et aux CRA
Coûts et  nombres éligibles
Rubriques éligibles
Rubriques non éligibles

Infrastructures BI

Equipements BI

Fonds de roulement BI.
- montant maxi subvention construction magasin : 1.353.000 FCFA.

- nombre maxi : 5 magasins   

Réhabilitation : 492.000 FCFA

-montant maxi  subvention équipement d’1 magasin : 600.000; 

Ancienne BI : 295.000 F

- nombre maxi : 5 kits

-Montant maxi matériel agricole subvention de location : 382.000 FCFA.

- nombre maxi : 5 kits

- Montant maxi pour fonds de roulement :328.000.

BI existante : 164.000 F

- nombre maxi :. 5 FR BI


-Matériaux de construction non locaux (ciment, portes et fenêtres, tôles, …)

-Main d’œuvre qualifiée

-Equipement de la BI (balance, palettes, bureau, tableau, classeurs,…).

- Petits matériels agricoles de diversification des prestations (pulvériseurs de pesticides, glacières pour vaccins véto, sarcleuses…).

- Fonds de roulement pour approvisionnement en engrais  DAP (80 à 100% de la contribution de IARBIC au FR) et les petits matériels agricoles (0 à 20%).
- achat terrain

- Matériaux locaux de construction

- Main d’œuvre non qualifiée

-Gros matériels agricoles (motopompes, motoculteurs,…)

- Fonds de roulement pour  semences, pesticides, aliments bétails, produits zootechniques et vétérinaires,…

 

Personnel d’appui  (Cadre pour mise en place et encadrement BI):
-Montant maxi 6.245.000 /an/SAI /réseau

- nombre maxi : 2 ans 
-Salaires et indemnités pour Chargé de Programme SAI 

- indemnités pour animateurs endogènes,

- achat 1 moto pour CP SAI

- Achat unité informatique

- Appui fonctionnement
- Salaires animateurs endogènes

-Moto pour animateurs

Fonds Tampon pour commandes groupées d’engrais
-FR pour  1800 tonnes de DAP/TSP+urée. 

- nombre maxi : 1 dotation/faîtière


- Achat groupé d’engrais DAP exclusivement (à défaut, remplacer par le TSP et l’urée)
- Autres formules d’engrais, - Autres intrants (semences, pesticides, aliments bétails, produits zootechniques et vétérinaires,…).

Actions de formation

-Organisation séances vidéo itinérantes dans les villages

-Mise en place CEP

-Mise en place démonstrations
Montant maxi par séance 75.000 FCFA

Montant maxi par CEP : 675 .000 FCFA

130 CEP/an

Montant maxi par DEMO : 32.500 FCFA

250 démos/an
Frais  transport équipement, carburant groupe électrogène

-Achat intrants

-matériel didactique, 

-indemnités apprenants et agent de suivi, 

-indemnités personnes ressources

-Voyages  inter site

-fonds de roulement AGR

-Achats intrants

-Indemnités agents de  suivi
Tout autre coût (ex : location véhicule)

Location site CEP

Location terrain

Indemnités démonstrateurs

2.2.3. Acteurs concernés par un appel à proposition.

Les OP des filières mil et sorgho ou  pouvant prouver qu’elles intègrent, dans leurs activités, l’appui à la production de mil et sorgho sont éligibles pour les subventions portant sur  les infrastructures, équipements et fonds de roulement pour les BI et  fonds tampon pour les commandes groupées. Ne peuvent pas être éligibles les OP des filières de la grande irrigation.

Toutes les OP du pays ayant des activités d’approvisionnement, en cours ou en prévision, avec ou sans partenaires, sont éligibles pour les actions  de formation. 

Les Fédérations et unions d’OP des filières mil et sorgho ayant un SAI ou un projet de SAI sont  éligibles pour les actions d’appui en personnel d’approvisionnement SAI.

Il faut noter que les OP des régions de Niamey et Agadez seront bénéficiaires des activités gérées directement par le projet.

2.2.4. Grands principes et conditionnalités générales de participation à l’appel à proposition

Suivant les objectifs du projet IARBIC, les principes d’éligibilité des OP pour bénéficier des subventions portent sur deux (2) groupes d’activités selon les OP cibles :

· les appuis en infrastructures, équipements et fonds de roulement  sont réservés aux OP des filières mil et sorgho et des OP des autres filières pouvant prouver l’élargissement de leurs activités à des actions concourant à l’amélioration des productions mil et sorgho.

· Les appuis en formations ouverts à toutes les OP ayant des préoccupations et des activités en matière d’approvisionnement en intrants agricoles, zootechniques et vétérinaires.

Dans l’esprit de recherche d’ « effet stater » des appuis de IARBIC, les conditionnalités à une subvention portent sur :

· la maîtrise d’ouvrage de l’OP de son projet (élaboration du dossier de projet, autofinancement et demande d’appui financier complémentaire),

· la maîtrise d’œuvre de l’OP de son projet (planning et gestion des activités).

· L’engagement de l’OP pour le respect strict des principes et des normes dans la mise en place et la gestion durable des dispositifs d’approvisionnement  (commandes groupées,…) de distribution (boutiques d’intrants et réseautage), de vulgarisation agricoles (champs-écoles-paysans, démonstrations) et de coordination du système d’approvisionnement en intrants « SAI » (recrutement de personnel d’encadrement), ainsi que des mécanismes financiers (garantissant la prise en charge totale et durable du SAI mis en place), tels que retenus par la stratégie nationale « SIAD ».

· L’engagement à l’adoption d’un dispositif commun de suivi-évaluation des activités subventionnées par IARBIC pour favoriser une auto-évaluation par l’OP mais également la mise en place et la gestion d’une base de données globale sur les interventions de IARBIC permettant de mesurer les résultats, effets et impacts obtenus.

2.2.5. Présentation des demandes de subvention.

Les procédures d’élaboration des demandes et des dossiers des sous-projets sont ci-dessous décrites.

Note succincte de présentation du demandeur. La « note succincte de présentation » doit être placée dans une enveloppe fermée. Elle contiendra les pièces suivantes :

· Un dossier administratif comprenant :

· Les statuts de l’OP ou de la faîtière

· La copie de son enregistrement

· Un dossier technique comprenant

· La note succincte de présentation

· Lettre – (requête du responsable ou du promoteur signataire), contenant :

· Les grandes lignes de l’opération ;

· Les problèmes devant être traités par l’opération ;

· Une description  brève des groupes cibles et des bénéficiaires finaux.

· La pertinence de l’opération  par rapport aux besoins des groupes cibles et des  bénéficiaires finaux, et à l’atteinte des objectifs du projet IARBIC

La date limite de soumission de la  « note succincte de présentation » sera fixée dans l’avis  d’appel à propositions. Toute « note succincte de présentation » envoyée après la date limite de soumission sera rejetée.  Le canevas de la note succincte de présentation d’une OP est ci-dessous présenté.

NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION DE L’OPERATION


Référence: N°…………. de l’appel à propositions

Nom du demandeur:


Statut juridique du demandeur :
     

Adresse postale:
     

Numéro de téléphone: 
     

Personne de contact 
     

Adresse e-mail du demandeur ou  de la personne de contact:
     

Intitulé du projet:
     

Localisation de l’opération :
 Région :      Département :     
Commune :      Villes ou village bénéficiaires :     

Cette note succincte de présentation de l’opération devra être précédée de la lettre – (requête du responsable ou du promoteur signataire), contenant :

· Les grandes lignes de l’opération ;

· Préciser clairement les problèmes devant être traités par l’opération ;

· Inclure une description brève des groupes cibles et des bénéficiaires finaux ;

· Démontrer la pertinence de la proposition par rapport aux besoins des groupes cibles et des  bénéficiaires finaux, et à l’atteinte des objectifs du projet IARBIC

Formulaire de propositions de sous-projets. Le «sous-projet » doit être placé dans une enveloppe fermée qui contiendra les pièces suivantes :

· Un dossier technique comprenant :

· Une description des principales activités de l’OP ou faîtière

· Un document décrivant l’opération envisagée avec :

· Présentation de la zone d’intervention (intérêt pour la zone choisie)

· Objectifs de l’opération

· Une note décrivant les activités envisagées et effets attendus 

· Chronogramme

· Un dossier financier comprenant :

· Le modèle de soumission dûment rempli et signé CF Annexe…..

· Les devis détaillés de l’opération

Ce formulaire fera l’objet, lui aussi, d’une évaluation. La date limite de soumission des  propositions des « sous-projets » sera fixée dans la lettre d’invitation à soumettre le formulaire de propositions complètes. Tout formulaire de proposition complète envoyée après la date limite de soumission sera rejeté. 

Les canevas de présentation des requêtes de financement spécifiques aux Boutiques d’Intrants, aux Champs Ecoles Paysans et aux Systèmes d’Approvisionnement d’Intrants agricoles sont ci-dessous présentés.  

CANEVAS DE PRESENTATION D’UNE REQUETE DE FINANCEMENT

pour :
la création d’une nouvelle Boutique d’Intrants

ou

le renforcement d’une Boutique d’Intrants existante

Avant-propos

Le présent document cherche à formaliser la présentation des requêtes de financement pour la création ou le renforcement de boutiques d’intrants au Niger, afin de faciliter le travail tant des demandeurs dans la rédaction du dossier que des bailleurs de fonds dans l’analyse de la requête.

En effet, afin de juger de la pertinence et de la faisabilité de l’investissement, l’organisme bailleur de fonds (projet, ONG, …) aura besoin d’un certain nombre d’informations et de données qu’il est préférable de fournir de manière claire, précise et homogène.

Le dossier de requête sera évalué d’autant plus facilement et rapidement s’il contient les informations demandées présentées sous un canevas préétabli. C’est ce canevas qui est détaillé au point . Il passe en revue les principales informations demandées et la manière de les présenter. Il arrive, cela va de soi, que des informations soient indisponibles ou trop coûteuses à récolter. Il suffit alors de mentionner qu’elles n’ont pu être collectées.

En outre, le concept de Boutique d’Intrants, promu par Projet Intrants/FAO et maintenant largement adopté au Niger, repose sur un certain nombre de principes auxquels chaque nouvelle requête devra adhérer pour recevoir un financement, à savoir :

(1) Les boutiques d’intrants (BI) à caractère coopératif ou de type associatif sont des entités autonomes, éventuellement groupées en réseau, qui sont la propriété d’organisations de producteurs (OP, union ou fédération) ;

(2) Les bâtiments de la BI doivent être constitués de 2 parties : 1) un magasin général abritant les intrants peu ou pas toxiques comme les engrais, les semences, le produits zootechniques et vétérinaires ainsi qu’un espace réservé à la réception des clients par le gérant et 2) d’un petit abri pour le dépôt de pesticides, suffisamment mis à l’écart pour éviter d’indisposer et d’affecter la santé du gérant, des clients et de la population avoisinant la BI (cf. image ci-dessous). 

[image: image1.jpg]



                               Magasin général                          Bureau du Gérant     Dépôt pesticides

(3) Les BI sont gérées par les producteurs (par Comité de Gestion élu démocratiquement en Assemblée Générale) et pour les producteurs (vente aux membres et aux non-membres) et régies par un règlement intérieur;

(4) Le fonds de roulement initial est constitué en totalité ou en partie par l’organisation de producteurs (OP) sous forme de cotisations des membres (parts sociales), avec un apport extérieur de maximum 50% ;

(5) La vente au comptant est le mode unique de cession des intrants au niveau des boutiques d’intrants pour garantir : (i) la sécurisation/développement du fonds de roulement, (ii) la régularité des réapprovisionnements, (iii) la disponibilité régulière des intrants, (iv) la couverture des frais de fonctionnement de la BI et (v) la confiance nécessaire au développement de crédits fournisseurs sous forme de dépôt-vente. Toute vente à crédit est exclue.

(6) Le gérant doit avoir un dispositif de gestion transparente (outils de gestion comme le cahier unique de gestion) permettant l’auto-évaluation de la BI mais également le suivi-évaluation (envoi continu des copies des documents de gestion) de ses activités par un réseau régional et/ou national ;

(7) Privilégier la gérance aux femmes dans une proportion d’au moins 25 %.

Dossier de requête

Page de garde : Entête de l’organisme promoteur ou de l’organisation de producteurs, titre du projet, date, éventuellement auteur(s) de la requête.

Fiche synoptique du projet : La fiche synoptique du projet (1 page maximum) consiste en un résumé concis de la requête, contenant les éléments clés. Le tableau présenté à la page suivante est prévu à cet effet.

Fiche synoptique du projet de construction / d’appui de la BI de …

Intitulé du projet ou de la requête :      


Localisation :
Région :      
Département :      
Commune :      
Village :      

Bénéficiaires :
Nom du groupement :      


Nombres de membres :
hommes :      
femmes :      


 FORMCHECKBOX 
 OP
 FORMCHECKBOX 
 Union
 FORMCHECKBOX 
 Fédération
(cocher la case correspondante)

Structure promoteur du projet ou de la requête :      
Noms du/des responsable(s) :      
Coordonnées : adresse :      

Tél. :      
email :      @     

Objet de la requête :

(cocher la case correspondante)
 FORMCHECKBOX 

création d’une nouvelle BI

 FORMCHECKBOX 

renforcement d’une BI existante

Si BI existante : 


Date de création de la BI (mois/année) :
     /    
Fonds de roulement initial :      
F CFA

Fonds de roulement actuel :      
F CFA

Coût total et parts des investissements sollicités, et détails par rubriques
Montant total de la requête :      
F CFA

dont :
Appui bâtiment :      
F CFA


Appui équipements :      
F CFA


Appui Fonds de Roulement :      
F CFA


Appui formations :      
F CFA


Autre :      
F CFA

Participation des bénéficiaires :      
F CFA

Résumé (en 10 lignes maximum) :

Décrire brièvement les activités qui seront menées sur base de l’appui sollicité et les résultats attendus.



Quelles sont les principales spéculations agricoles des membres de l’OP ? :


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quels sont les principaux intrants sollicités par les membres de l’OP ? :


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quelles sont les facilités disponibles sur le site (=dans le village)? :


· Présence d’un site de contre-saison 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

· Présence d’un SFD : 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

· Présence d’une Radio Rurale : 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

· Présence d’un marché hebdomadaire 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

(cocher les cases correspondantes)

Engagements de l’OP :
· Constitution du FR initial à concurrence d’au moins 50% sur base des cotisations des membres (parts sociales) ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

· Adoption d’un règlement intérieur ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

· Election du Comité de Gestion en AG 
 FORMCHECKBOX 

oui

· Vente au comptant exclusive ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

-Participation au dispositif de suivi-évaluation ?  FORMCHECKBOX 

oui



La suite du document de requête gagnera à être présentée comme suit :

Contexte et justification

Se baser sur les contraintes et potentialités de la zone (1/2 page maximum)

Présentation du promoteur

Nom, statut juridique, adresse, localisation, noms et coordonnées du/des responsable(s), mode d’organisation de la structure, activités principales, etc.

Remarques : on entend par « promoteur », la structure qui appuie le groupement dans la soumission mais également dans la réalisation de la présente requête (ex. : ONG, projet, fédération, etc.)

Présentation des bénéficiaires

Nom de l’OP/Union/fédération, date de création (joindre éventuellement le statut juridique en annexe), nombre de membres (nombre d’hommes et nombre de femmes), nom et coordonnées du/des responsable(s) (président, secrétaire, …), règles d’adhésion et cotisations périodiques, disponibilité d’un compte financier auprès d’un organisme bancaire, d’un SFD (Système Financier Décentralisé) ou d’une MUTEC, existence d’un règlement intérieur, principales activités du groupement (AGR, CEP, etc.), nombres et types de formations reçues (ex. gestion de BI, vie associative, etc.)

Autres partenaires

Si le groupement bénéficie ou a bénéficié de l’appui d’autres partenaires au développement pour d’autres activités (ONG, projets, associations, …) :

1°) citer tous les partenaires (nom, coordonnées, localisation)

2°) présenter de manière brève les activités menées par chaque partenaire (+ date, durée d’intervention, montants investis, résultats atteints ou activités en cours, …)

Description de la zone d’intervention

Description des principales spéculations agricoles de la zone d’influence de la BI (cultures pluviales, contre-saison, élevage.) Estimation des superficies emblavées en cultures irriguées et en cultures pluviales, nombre estimé d’exploitants, connaissance des engrais et des techniques de microdosage, etc.

Présence dans le village :

1°) d’un site de contre-saison :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

2°) d’un SFD :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

3°) d’une radio rurale :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

4°) d’un marché hebdomadaire :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

Description de l’offre et de la demande locale actuelle en intrants :

· Où les producteurs s’approvisionnent-ils actuellement ? Comment ? (provenance, transport, conditionnement, etc.)  

· Quantités et types d’intrants consommés aujourd’hui dans le village et aux alentours ?

· Difficultés (disponibilité, qualité, prix, transport, concurrence..) ?

· Perspectives: amélioration de la situation grâce à la BI, demande potentielle, etc.

Objectifs, activités, résultats et contraintes

Présenter de manière synthétique les objectifs et les résultats attendus par l’investissement. Une évaluation des potentialités (éléments favorables) et des contraintes (difficultés éventuelles) serait la bienvenue pour permettre d’évaluer la faisabilité du projet.

Stratégie de mise en œuvre du projet

Ce paragraphe consiste à décrire brièvement comment seront mises en œuvre les activités du projet. Il doit présenter un chronogramme (calendrier prévisionnel) et la/les personnes responsables du déroulement de chaque activité.

La succession des activités peut par exemple être inspirée de la suivante :

· Choix du site d’implantation de la BI : critères de choix et propriété (titre foncier) ;

· Description technique du bâtiment (dimensions, plan, type de construction) ;

· Mobilisation sociale pour la construction du bâtiment (participation de la population), maîtrise d'ouvrage et main d’œuvre ;

· Constitution du fonds de roulement (modalités et montant) ;

· Election du comité de gestion (modalités et composition du CG, niveau d’instruction de chaque membre du CG) ;

· Etablissement d’un règlement intérieur de la BI (partage des bénéfices (dividendes), rémunération du gérant, mesures d’accompagnement, suivi-évaluation, contrôle, …) ;

· Formations nécessaires pour le renforcement des capacités (gestion, vie associative, connaissances en intrants, …) ;

· Calendrier prévisionnel d’exécution des travaux et activités ;

· Etc.

Remarques : pour les BI existantes, décrire d’abord l’état de la situation actuelle

Budget sollicité et contributions des bénéficiaires (voir modèle en annexe……

Faisabilité financière (facultative)

Si les capacités techniques du promoteur et les informations disponibles le permettent, le dossier de requête peut éventuellement inclure une analyse prévisionnelle de faisabilité financière.

P. ex. : 

· Tableau des amortissements (bâtiment sur 10 ans et équipement sur 3 à 5 ans p.ex.)

· Compte d’exploitation général de la première année, en faisant apparaître les prévisions d’affectation des résultats aux différents postes (rémunération des gérants, du promoteur, provisions, réserves et fonds propres, affectation des bénéfices).

Annexes :

Les annexes au dossier de requête doivent inclure les éléments suivants :

· Agrément de l’OP/Union/fédération (ou récépissé de demande d’agrément si processus en cours) ;

· Titre foncier du terrain ou détention coutumière ;

D’autres annexes facultatives peuvent être jointes éventuellement pour appuyer la demande :

· Rapports d’activités pour les activités menées en collaboration avec les partenaires d’appui (formations, constitution de FR, construction de bâtiments, AGR, warrantage, Champs –Ecole - Paysans, etc.)

· si BI existante : - Bilans trimestriels, semestriels et annuel de la BI pour la dernière année d’activités (quantités vendues par produits) ; Compte d’exploitation de la dernière année d’activités (charges, coûts de revient, bénéfices réalisés, affectations des bénéfices, …) ;

- Actif et Passif de la BI, c.-à-d. ce qui appartient à la BI (bâtiment, équipement, stock, liquidités, …) et ce que la BI doit rembourser (crédits) ;

- FR initial et FR actuel ;

- Niveau de formation des membres du CG

CANEVAS DE PRESENTATION D’UNE REQUETE DE FINANCEMENT

pour :
la création d’un nouveau site CEP

ou

le renforcement d’un CEP existant

I. Avant-propos

Le présent document cherche à formaliser la présentation des requêtes de financement pour la création ou le renforcement de champ école paysan (CEP), afin de faciliter le travail tant des demandeurs dans la rédaction du dossier que des bailleurs de fonds dans l’analyse de la requête. En effet, afin de juger de la pertinence et de la faisabilité de l’investissement, le projet  aura besoin d’un certain nombre d’informations et de données qu’il est préférable de fournir de manière claire, précise et homogène.

Le dossier de requête sera évalué d’autant plus facilement et rapidement s’il contient les informations demandées présentées sous un canevas préétabli. C’est ce canevas qui est détaillé au point . Il passe en revue les principales informations demandées et la manière de les présenter. Il arrive, cela va de soi, que des informations soient indisponibles ou trop coûteuses à récolter. Il suffit alors de mentionner qu’elles n’ont pu être collectées.

En outre, le concept de Champ Ecole Paysan (CEP), promu par Projet Intrants/FAO et maintenant largement adopté au Niger, repose sur un certain nombre de principes auxquels chaque nouvelle requête devra adhérer pour recevoir un financement, à savoir :

Opérer un meilleur  choix du village devant conduire le CEP : ceci est déterminant dans le succès attendu car nombre de villages à problèmes sociaux peuvent être un frein à l’émergence des innovations introduites.

Faire des enquêtes exploratoires : seules ces enquêtes permettraient de mieux apprécier l’urgence et la priorité à accorder à tout problème afin d’amorcer sur place un début de solutions. La  participation des producteurs (OP, unions et/ou  groupes d’individus) doit être totale à ce niveau.

Faire un choix des thèmes à étudier : les technologies à introduire dans les CEP doivent être déjà éprouvées ; il n’est nullement question qu’elles fassent l’objet de nouvelles  recherches pures. Toutefois, elles peuvent être améliorées selon qu’on ait à faire à un cas de techniques traditionnelles jugées pertinentes par les spécialistes (chercheurs, vulgarisateurs) mais minorées ou ignorées par les producteurs. En outre, tout le paquet technologique dans son ensemble, peut au besoin être intégré aux activités CEP dès lors que les dimensions des parcelles sont augmentées 

Choix des producteurs stagiaires (apprenants) : ils doivent  être animés d’une bonne volonté, disponibles, engagés, alphabétisés si possible, appartenir  à  une organisation des producteurs ou toute autre structure organisée. Il faut autant que faire se peut impliquer les femmes dans la conduite des activités champs écoles dans une proportion au moins égale à 25%. Auparavant une explication générale du concept champ école en l’occurrence les enjeux, chronogramme d’activités, attentes etc. doit être clairement portée à la connaissance de ces apprenants pour mieux guider leur choix.

Taille du groupe thématique : dans un souci d’assurer une compréhension rapide de tous les thèmes débattus, le groupe des stagiaires CEP ne doit pas dépasser un maximum de vingt (20) personnes. Au regard de la superficie minimale sollicitée pour un CEP (0,25 ha) il devient  donc très facile aux apprenants d’exécuter rapidement tous les travaux sans être fatigués.

Dispositifs à mettre en place : ils doivent être simples, de grandes superficies (0,25 à 1 hectare) et limiter le nombre de thématiques à développer  à trois (3) au maximum par CEP. Au regard de l’acuité du problème de non disponibilité des  terres cultivables et afin de permettre une meilleure évaluation des résultats finaux, on estime qu’il est raisonnable de retenir les dimensions d’un CEP à : 

      ► Minimum :    0,25 ha par dispositif    X 3 traitements au maximum =   0,75 ha 

      ► Maximum :    0,35 ha   par dispositif  X  3 traitements au maximum =1, 05 ha

II. Courrier de transfert

A adresser soit :

au Directeur du Projet IARBIC
c/o FAO-R, BP 11.246, Niamey,
Tél : (+227) 20.37.32.36 ou 21.76.93.74
e-mail : pintrant@intnet.ne 

en mentionnant : l’objet de la requête et les documents annexés, le tout daté et signé du responsable (promoteur).

Formulaire complet de demande


Fiche synoptique du projet D’implantation de CEP


Intitulé du projet ou de la requête :      



Localisation :
Région :           
Département :      
Commune :      
Village :      

Bénéficiaires :
Nom du groupement :      


Nombres de membres :
hommes :      
femmes :      


 FORMCHECKBOX 
 OP
 FORMCHECKBOX 
 Union
 FORMCHECKBOX 
 Fédération
(cocher la case correspondante)

Structure promoteur du projet ou de la requête :      
Noms du/des responsable(s) :      
Coordonnées : adresse :      

Tél. :      
émail :      @     

Objet de la requête :

(cocher la case correspondante)
 FORMCHECKBOX 

Création d’un nouveau site CEP

 FORMCHECKBOX 

Appui à un site CEP existant

Si site CEP existant : 


Date d‘installation (mois/année) :
     /    
Fonds pour AGR initial :      
F CFA

Fonds pour AGR actuel :      
F CFA

Coût total et parts des investissements sollicités, et détails par rubriques (à modifier)
Montant total de la requête :      
F CFA

dont :
Appui en intrants et matériel :      
F CFA


Indemnités allouées au facilitateur :      
F CFA


Indemnités allouées aux apprenants :      
F CFA


Renforcement des capacités :      
F CFA

Participation des bénéficiaires :      
F CFA

Résumé (en 10 lignes maximum) :

Décrire brièvement les activités qui seront menées sur base de l’appui sollicité et les résultats attendus.

     


Quelles sont les principales thématiques que l’OP veut traiter ? 


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quels sont les principaux intrants sollicités par  l’OP ? :


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quelles sont les facilités disponibles sur le site (=dans le village)? :


Présence d’une boutique d’intrants 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Présence d’un SFD : 
             FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Présence d’une Radio Rurale : 
             FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

-  Présence d’un service d’encadrement          FORMCHECKBOX 
  oui           FORMCHECKBOX 
 non

                                                         

(cocher les cases correspondantes)

Engagements de l’OP :
Constitution du FR initial à concurrence d’au moins 50% sur base des cotisations des membres (parts sociales) ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

Adoption d’un règlement intérieur ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

Election du Comité de Gestion en AG 
 FORMCHECKBOX 

oui

Vente au comptant exclusive ? 
                        FORMCHECKBOX 

 oui

-Participation au dispositif de suivi-évaluation ?  FORMCHECKBOX 

oui



La suite du document de requête gagnera à être présentée comme suit :

Contexte et justification

Se baser sur les contraintes et potentialités de la zone (1/2 page max)

Présentation du promoteur

Nom, statut juridique, adresse, localisation, noms et coordonnées du/des responsable(s), mode d’organisation de la structure, activités principales, etc.

Remarque : on entend par « promoteur », la structure qui appuie le groupement dans la soumission mais également réalisation de la présente requête (ex. : ONG, projet, fédération, etc)

Présentation des bénéficiaires

Nom de l’OP/Union/fédération, date de création (joindre le document d’agrément en annexe), nombre de membres (Nb hommes et nb femmes), nom et coordonnées du/des responsable(s) (président, secrétaire, …), règles d’adhésion et cotisations périodiques, disponibilité d’un compte financier auprès d’un organisme bancaire, d’un SFD (Système Financier Décentralisé) ou d’une MUTEC, existence d’un règlement intérieur, principales activités du groupement (AGR, CEP, etc), 

Autres partenaires

Si le groupement bénéficie ou a bénéficié de l’appui d’autres partenaires au développement pour d’autres activités (ONG, projets, associations, …) :

1°) citer tous les partenaires (nom, coordonnées, localisation)

2°) présenter de manière brève les activités menées par chaque partenaire (+ date, durée d’intervention, montants investis, résultats atteints ou activités en cours, …)

Description de la zone d’intervention

Présence dans le village :

1°) d’un site CEP
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

2°) d’un SFD :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

3°) d’une radio rurale :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

4°) d’une BI :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si non, à quelle distance ? : …km.

 Objectifs, activités, résultats et contraintes

Présenter de manière synthétique les objectifs et les résultats attendus par l’investissement. Une évaluation des potentialités (éléments favorables) et des contraintes (difficultés éventuelles) serait la bienvenue pour permettre d’évaluer la faisabilité du projet.

Stratégie de mise en œuvre du projet

Ce paragraphe consiste à décrire brièvement comment seront mises en œuvre les activités du projet. Il doit présenter un chronogramme (calendrier prévisionnel) et la/les personnes responsables du déroulement de chaque activité.

La succession des activités peut par exemple être inspirée de la suivante :

Choix du site d’implantation du CEP : critères de choix et propriété (titre foncier) ;

Description technique du site (dimensions, distance par rapport au village, etc .) 

Mobilisation sociale pour l’implantation du site (participation des apprenants), maîtrise d'ouvrage et main d’œuvre ;

Constitution du fonds de roulement (modalités et montant) ;

Election du comité de gestion CEP (modalités et composition du CG, 

Etablissement d’un règlement intérieur du CEP 

Formations nécessaires pour le renforcement des capacités (gestion, vie associative, connaissances en intrants, …) ;

Calendrier prévisionnel d’exécution des travaux et activités ;

Etc

Remarque : pour les CEP existants, décrire d’abord l’état de la situation actuelle

Budget sollicité et contributions des bénéficiaires et partenaires (voir modèle en annexe……

Annexes :

Les annexes au dossier de requête doivent inclure les éléments suivants :

Agrément de l’OP/Union/fédération (ou récépissé de demande d’agrément si processus en cours) ;

Titre foncier du terrain ou détention coutumière ;

D’autres annexes facultatives peuvent être jointes éventuellement pour appuyer la demande :

Rapports d’activités pour les activités menées en collaboration avec les partenaires d’appui (formations, constitution de FR, construction de bâtiments, AGR, warrantage, Champs-Ecole-Paysans, etc)

Si BI existante : - Bilans trimestriels, semestriels et annuel de la BI pour la dernière année d’activités (quantités vendues par produits) ;

- Compte d’exploitation de la dernière année d’activités (charges, coûts de revient, bénéfices réalisés, affectations des bénéfices, …) ;

- Actif et Passif de la BI, c.-à-d. ce qui appartient à la BI (bâtiment, équipement, stock, liquidités, …) et ce que la BI doit rembourser (crédits) ;

- FR initial et FR actuel ;

- Niveau de formation des membres du CG

CANEVAS DE PRESENTATION D’UNE REQUETE DE FINANCEMENT

pour :
l’appui a la mise en place d’un systeme d’approvisionnement en 

intrants agricoles (SAI)

ou

le renforcement d’un  SAI existant

Avant-propos

Le présent document cherche à formaliser la présentation des requêtes de financement pour l’appui à une organisation faîtière (union ou fédération) d’OP pour la mise en place ou le renforcement d’un système d’approvisionnement en intrants. Il a pour but de faciliter le travail tant des demandeurs dans la rédaction du dossier que des bailleurs de fonds dans l’analyse de la requête.

En effet, afin de juger de la pertinence, de la faisabilité de l’investissement et de la durabilité du SAI, l’organisme bailleur de fonds (projet, ONG, …) aura besoin d’un certain nombre d’informations et de données qu’il est préférable de fournir de manière claire, précise et homogène.

Le dossier de requête sera évalué d’autant plus facilement et rapidement s’il contient les informations demandées présentées sous un canevas préétabli. C’est ce canevas qui est détaillé au point . Il passe en revue les principales informations demandées et la manière de les présenter. Il arrive, cela va de soi, que des informations soient indisponibles ou trop coûteuses à récolter. Il suffit alors de mentionner qu’elles n’ont pu être collectées.

En outre, le concept de SAI, promu par Projet Intrants/FAO et maintenant largement adopté au Niger, repose sur un certain nombre de principes auxquels chaque nouvelle requête devra adhérer pour recevoir un financement, à savoir :

L’OP constitue en elle-même un réseau d’OP (union ou fédération) avec des liens solides entre elles d’abord et ouverte au partenariat avec d’autres réseaux locaux, régionaux et nationaux pour le développement des économies d’échelle dans les activités d’acquisition des équipements, d’approvisionnement en intrants, de commercialisation des productions, d’information et de formation techniques et commerciales.

L’OP fait de l’approvisionnement en intrants agricoles une préoccupation figurant dans les priorités de son programme court-moyen-long termes fixées dans ses statuts et son règlement intérieur.

Pour la méthode de distribution des intrants, l’OP opte pour la création des boutiques d’intrants (BI) à caractère coopératif, suivant le concept promu par le Projet Intrants (cf. canevas de mise en place d’une BI.

Pour l’approvisionnement en intrants, l’OP opte pour les commandes groupées des intrants non produits localement, pour la multiplication des semences améliorées et pour la mise en place d’un système de contrôle systématique de qualité des intrants.

Pour la formation et la vulgarisation des bonnes pratiques agricoles, l’OP opte pour la création et le fonctionnement autonome de Champs-écoles-paysans (cf. canevas de mise en place de CEP) et de sites de démonstration.

Pour la coordination et la gestion de l’ensemble du SAI, l’OP dispose d’un personnel (Chargé de programme SAI, animateurs,…) compétent et entièrement disponible au sein d’un Secrétariat Exécutif qui appuie les actions du Conseil d’administration de l’OP.   

Dossier de requête

Page de garde : Entête de l’organisme promoteur ou de l’organisation de producteurs, titre du projet, date, éventuellement auteur(s) de la requête.

Fiche synoptique du projet : La fiche synoptique du projet (1 page maximum) consiste en un résumé concis de la requête, contenant les éléments clés. Le tableau présenté à la page suivante est prévu à cet effet.

Fiche synoptique du projet de mise en place ou renforcement d’un systeme d’approvisionnement en intrants  de …

Intitulé du projet ou de la requête :      


Localisation :
Région :      
Département :      
Commune :      
Village :      

Bénéficiaires :
Nom du groupement :      


Nombres de membres :
hommes :      
femmes :      


 FORMCHECKBOX 
 OP
 FORMCHECKBOX 
 Union
 FORMCHECKBOX 
 Fédération
(cocher la case correspondante)

Structure promoteur du projet ou de la requête :      
Noms du/des responsable(s) :      
Coordonnées : adresse :      

Tél. :      
email :      @     

Objet de la requête :

(cocher la case correspondante)
 FORMCHECKBOX 

mise en place d’un SAI

 FORMCHECKBOX 

renforcement d’un SAI existant

Durée et période d’exécution du sous-projet de SAI


Si SAI existant : 


Date de création du SAI (mois/année) :
     /    
Partenaires à la mise en place du SAI (institutions et adresses) :

     
     
Existence de Chargé de programme SAI : oui FORMCHECKBOX 
 ; non  FORMCHECKBOX 

Si oui, niveau d’instruction :        est-il salarié FORMCHECKBOX 
 ; bénévole  FORMCHECKBOX 

Existence d’animateurs, oui FORMCHECKBOX 
 ; non  FORMCHECKBOX 

Si oui, niveau d’instruction :      ; nb FORMCHECKBOX 
 ;salariés FORMCHECKBOX 
 ;bénévoles  FORMCHECKBOX 

Nombre de BI :      
Nombre de CEP :      
Nombre de paysans/groupements multiplicateurs semences :      
Nb années participation commandes groupées engrais :      
Nb années participation commandes groupées autres intrants :      
Fonds de roulement initial de l’ensemble des BI :      
F CFA

Fonds de roulement actuel de l’ensemble des BI :      
F CFA

Fonds initial de l’OP pour commandes groupées :      
F CFA

Fonds actuel de  l’OP pour commandes groupées  :      
F CFA



Nouveau SAI
Partenaires à la mise en place du SAI (institutions et adresses) :

     
Rubriques et niveau de contribution des partenaires/

     
Rubriques et niveau de financement propre de l’OP :

     

Coût total et parts des investissements sollicités, et détails par rubriques
1. Montant total de la requête (données OP) :      
F CFA

dont :
Appui  construction bâtiment :      
F CFA


Appui réfection bâtiment :      
F CFA


Appui équipements :      
F CFA


Appui Fonds de Roulement :      
F CFA


Appui en salaire CP SAI :      
F CFA


Appui indemnités CP SAI :      
F CFA


Appui indemnités animateurs :      
F CFA


Appui achat moto :      
F CFA


Appui configuration informatique :      
F CFA


Appui fonctionnement SAI :      
F CFA

2. Montant total autres appuis IARBIC (données Projet):      
F CFA dont :


Appui formation  CP SAI :      
F CFA


Appui formation  gérants BI :      
F CFA


Appui ateliers internes:      
F CFA


Appui  CEP et démo :      
F CFA


Appui kit audio-visuel :      
F CFA


Appui fonds tampon commandes groupées :      
F CFA


Autre :      
F CFA

Montant total contribution de l’OP et de ses autres partenaires :

      
F CFA


[image: image2]

Résumé (en 10 lignes maximum) :

Décrire brièvement les activités qui seront menées sur base de l’appui sollicité et les résultats attendus.

     


Quelles sont les principales spéculations agricoles des membres de l’OP ? :


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quels sont les principaux intrants sollicités par les membres de l’OP ? :


-      
-      
-      
-      
-      
-      

Quelles sont les autres  facilités offertes par l’OP à la mise en œuvre du SAI:


Présence de bureaux 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Présence d’un personnel pour le SE : 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Existence de matériels roulants : 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Existence d’unités informatiques 
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non

Autres :      
(cocher les cases correspondantes)

Engagements  pour la contribution au financement du projet et pour garantir son fonctionnement durable :
Mise en place de mécanisme(s) financier(s) pour la prise en charge du fonctionnement durable du SAI ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

Adoption d’un règlement intérieur SAI ? 
 FORMCHECKBOX 

oui

- Mise en place de mesures de contrôle de qualité ?  FORMCHECKBOX 

oui

- Organisation et participation aux commandes groupée ?  FORMCHECKBOX 

oui

-Participation au dispositif de suivi-évaluation de IARBIC ? FORMCHECKBOX 

oui

La suite du document de requête gagnera à être présentée comme suit :

Contexte et justification

Se baser sur les contraintes et potentialités de la zone (1/2 page maximum)

Présentation des bénéficiaires

Nom de l’OP/Union/fédération, date de création (joindre éventuellement le statut juridique en annexe), nombre de membres (nombre d’hommes et nombre de femmes), nom et coordonnées du/des responsable(s) (président, secrétaire, …), règles d’adhésion et cotisations périodiques, disponibilité d’un compte financier auprès d’un organisme bancaire, d’un SFD (Système Financier Décentralisé) ou d’une MUTEC, existence d’un règlement intérieur, principales activités du groupement (AGR, CEP, etc.), nombres et types de formations reçues (ex. gestion de BI, vie associative, etc.)

Autres partenaires

Si le groupement bénéficie ou a bénéficié de l’appui d’autres partenaires au développement pour d’autres activités (ONG, projets, associations, …) :

1°) citer tous les partenaires (nom, coordonnées, localisation)

2°) présenter de manière brève les activités menées par chaque partenaire (+ date, durée d’intervention, montants investis, résultats atteints ou activités en cours, …)

Description de la zone d’intervention

Description des principales spéculations agricoles de la zone d’influence de la BI (cultures pluviales, contre-saison, élevage.) Estimation des superficies emblavées en cultures irriguées et en cultures pluviales, nombre estimé d’exploitants, connaissance des engrais et des techniques de microdosage, etc.

Présence dans les villages d’intervention de l’OP :

1°) de sites de contre-saison :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si oui, quel nombre ? : ….dans quels villages :……………………………………………………………………………………………

2°) de SFD :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si oui, quel nombre ? : …. dans quels villages :……………………………………………………………………………………………

3°) de radios rurales :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si oui, quel nombre ? : …. dans quels villages :……………………………………………………………………………………………

4°) de marchés hebdomadaires :
 FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si oui, quel nombre ? : …. dans quels villages :……………………………………………………………………………………………

5°) d’autres réseaux d’OP avec un SAI ou de projet de SAI,  FORMCHECKBOX 

oui
 FORMCHECKBOX 

non ; si oui, quel nombre ? :….lesquelles (non et adresses) :………………………………………………

Description de l’offre et de la demande locale actuelle en intrants :

Où les producteurs s’approvisionnent-ils actuellement ? Comment ? (provenance, transport, conditionnement, etc.)  

Quantités et types d’intrants consommés aujourd’hui dans le village et aux alentours ?

Difficultés (disponibilité, qualité, prix, transport, concurrence..) ?

Perspectives: amélioration de la situation grâce à la BI, demande potentielle, etc.

Objectifs, activités, résultats et contraintes

Présenter de manière synthétique les objectifs et les résultats attendus par l’investissement. Une évaluation des potentialités (éléments favorables) et des contraintes (difficultés éventuelles) serait la bienvenue pour permettre d’évaluer la faisabilité du projet.

Stratégie de mise en œuvre du projet

Ce paragraphe consiste à décrire brièvement comment seront mises en œuvre les activités du projet. Il doit présenter un chronogramme (calendrier prévisionnel) et la/les personnes responsables du déroulement de chaque activité.

Remarques : pour les SAI existants, décrire d’abord l’état de la situation actuelle

Budget sollicité et contributions des bénéficiaires (voir modèle en annexe……

Faisabilité financière (facultative)

Si les capacités techniques de l’OP et que les informations disponibles le permettent, le dossier de requête peut éventuellement inclure une analyse prévisionnelle de faisabilité financière.

P. ex. : 

Tableau des amortissements (bâtiment sur 10 ans et équipement sur 3 à 5 ans p.ex.)

Compte d’exploitation général de la première année, en faisant apparaître les prévisions d’affectation des résultats aux différents postes (rémunération des gérants, du promoteur, provisions, réserves et fonds propres, affectation des bénéfices).

Annexes :

2.2.6. Procédures de présélection et sélection définitive des demandes 

Deux étapes de sélection sont prévues, une phase de présélection sur la base de l’examen de la « note de présentation succincte » de l’OP et une phase de sélection définitive sur la base de l’examen du « sous-projet » soumis par l’OP.

1ère étape : En effet, à la première étape les OP sont invitées à élaborer et déposer, chacune, une « note de présentation succincte » au niveau des antennes régionales du Projet. Une première évaluation est faite sur base des « notes de présentation succinctes » par chaque antenne régionale.

2ème étape : A la deuxième étape, seules les OP, pour lesquelles les demandes ont été présélectionnées, sont invitées à élaborer et à déposer un « sous-projet » au niveau de l’antenne régionale. Alors une 2ème évaluation est organisée, par le comité de sélection  sur base de l’examen des sous-projets et une liste de sous-projets sélectionnés est arrêtée définitivement. Les résultats sont communiqués aux candidats.

Les critères d’éligibilité portent sur 3 aspects :

· Les filières des OP et leurs activités d’approvisionnement ;

· Les actions pouvant bénéficier d’une subvention ;

· Les types de rubriques et les montants de financement ;

· La qualité des dossiers des sous projets.

Les ouvertures des demandes (note succincte de présentation et formulaire de proposition de sous-projets) seront effectuées à Niamey par une commission de dépouillement mandatée par le comité de pilotage du projet, à une date indiquée

A l’ouverture des dossiers, la présence et la conformité de l’ensemble des pièces demandées au point 4 ci-dessus seront contrôlées. L’absence de l’une quelconque des pièces des dossiers techniques et financiers sera éliminatoire. Une tolérance de 7 jours calendaires pourra néanmoins être accordée pour produire les pièces qui auraient été omises dans le dossier administratif et qui ne sont pas indispensables à l’appréciation de la demande.

Lorsqu’une demande n’est pas conforme aux conditions requises par les instructions aux demandeurs, elle sera rejetée par la commission.

La commission de dépouillement et de jugement des demandes effectuera l’évaluation des offres qui ont été reconnues conformes aux dispositions au point 5 du présent document. Les résultats de l’évaluation des demandes seront transmis au comité de pilotage pour décision finale. 

Le projet IARBIC se resserve le droit de rejeter toute demande, d’annuler la procédure d’appel à propositions aussi longtemps qu’il n’aura  pas donné son accord sur la proposition d’attribution, sans encourir pour autant une responsabilité quelconque à l’égard des demandeurs concernés et sans devoir les informer des raisons pour lesquelles elle a rejeté leur offre.

Après avoir obtenu l’accord du comité de pilotage  sur la proposition d’attribution, le projet IARBIC notifiera par lettre recommandée à l’attributaire de la subvention que sa demande a été retenue.

Le projet IARBIC enverra à l’attributaire de la subvention en même temps que la notification de l’acceptation de sa demande, un modèle de convention qui récapitule les termes de l’accord conclu entre les parties. Dans les sept jours suivant la date de la réception de l’acceptation de sa demande, l’attributaire et le projet IARBIC conviendront d’une date de signature du contrat qui aura lieu à Niamey.

La qualité des dossiers des sous projets sera appréciée à travers la grille d’analyse de la qualité et la grille de notation ci après.

GRILLE D’ANALYSE DE LA QUALITE DES DOSSIERS DE SOUS PROJETS

I. Appréciation de la pertinence du Sous Projet:

QAP1. Les bénéficiaires sont-ils clairement identifiés ?............

QAP2. La description et l’analyse des problèmes des bénéficiaires direct est elle suffisante ?..............

QAP3. Les liens entre le sous projet et les objectifs du projet IARBIC sont ils clairement précisés ?........

QAP4. L’importance du projet pour la communauté rurale ressort elle clairement des objectifs globaux du sous projet?.................

QAP5. Le but du projet est-il défini en termes d’avantages pour les bénéficiaires ?...............

QAP6. La logique d’intervention (chaîne de résultats) allant de la mobilisation des moyens à l’atteinte des objectifs en passant par l’obtention des résultats a-t-elle été démontrée ?.........................

II. Appréciation de la faisabilité technique, financière, sociale, institutionnelle et environnementale

QAF1. Les résultats sont-ils décrits sous la forme de biens et services à fournir au groupe cible ?....

QAF2. La réussite du projet se mesure-t-elle sur la base des résultats attendus/ biens et services à fournir et effets attendus sur les bénéficiaires?..................

QAF3. Les objectifs chiffrés suffisaient-ils à justifier les moyens à mobiliser?.............................

QAF4. Les conditions extérieures importantes (hypothèses et risques) ont-elles été identifiées et prises en compte dans les analyses ?........

QAF5. Les techniques et technologies proposées à travers le sous projet sont elles adaptées aux réalités sociales ?.......................

QAF6. Les dispositifs gestion et suivi-évaluation ainsi que les acteurs chargés de la mise en œuvre du projet seront-ils à la hauteur ?........

QAD7. L’analyse économique et financière confirme-t-elle que la proposition est efficace, viable et durable ?.

QAD8. Les charges récurrentes sont elles prises en comptes ?....

QAD9. Les femmes (et d’autres groupes) auront-elles un accès adéquat aux prestations et aux facteurs de production durant le projet et après ?............................................

QAD10. Les impacts négatifs (dégradation fertilité des terres, détérioration qualité de l’eau, diminution de la biodiversité, contamination des écosystèmes et l’habitat naturel par des substances toxiques, augmentation risque de maladies, etc) sont’ ils suffisamment identifiés et décrits (leur intensité, étendu, et durée) et les mesures d’atténuation des impacts négatifs et leurs coûts sont’ elles prises en compte dans le budget du sous projet ?

GRILLE DE NOTATION DES DEMANDES DE SUBVENTION AU PRES DU PROJET.

Note administrative : note sur 50 points (Qualité de la note de présentation de l’OP)

Critères d’appréciation
Note 

Documents administratifs
Sur 50 points

· Copie Statuts de l’OP ou de la faîtière (vérification de production et d’approvisionnement)

· Copie Règlement intérieur de l’OP (règles de gestion)

· Copie PV assemblée constitutive

· Copie agrément reconnaissance officielle

· Attestation affiliation à un réseau d’OP
 Sur 15 points

Sur 10 points

Sur 5 points

Sur 10 points

Sur 10 points 

Note technique : note sur 50 points (Qualité du dossier de sous projet) 

Critères d’appréciation


- Grandes lignes et problèmes devant être traités par l’opération


Sur 10 points

- Zone et groupes cibles et bénéficiaires


Sur 10 points

- La pertinence de la proposition par rapport aux besoins des groupes cibles et des  bénéficiaires finaux, et à l’atteinte des objectifs du projet IARBIC
Sur 30 points

Toute demande qui n’aura pas obtenu au moins 75 points sur 100 points sera éliminée.

Notation des propositions

Note technique : elle sera établie sur 100 points selon le barème suivant :

Critères d’appréciation technique
Point

Compétence de l’organisation
10

- Expériences dans les domaines de l’opération projetée


10

Qualité de l’opération
90

- Intérêt de la zone choisie


10

- Objectifs du projet, activités envisagées


15

- Méthodologie de mise en œuvre


25

Conformité avec les objectifs du projet


20

Résultats, effets et impacts attendus


30

Toute proposition qui n’aura pas obtenu au moins 75 points sur 100 points sera éliminée.

Note financière : elle sera établie sur 100 points. Seront pris en compte pour la notation financière : 

- le rapport entre la contribution financière de l’OP ou de la faîtière à l’opération et  le coût total de l’opération     (……. Points)

Note totale :

Les propositions seront classées en fonction de la somme N=0,6 x NT + 0,4 x NF
 

2.2.7. Clauses et conditions générales

Les demandeurs prendront en charge tous les frais afférents à la préparation de leurs offres et le projet ne sera pas responsable de ces coûts, ni de les payer, de quelque façon que se déroule le processus d’appel à propositions et quel qu’en soit le résultat. Chaque OP ou organisation faîtières ne peut soumettre qu’une seule proposition dans une activité donnée. Cependant, elle peut participer à plusieurs propositions d’actions.  

Les OP intéressées trouveront les documents de dossiers d’appel à propositions et peuvent se renseigner d’avantage tant au niveau du siège qu’au niveau des antennes régionales. Toute subvention (gestion par OP, non compris le fonds tampon pour commandes groupées d’engrais et les coûts des divers formations et ateliers) octroyée à des actions doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci- après : Montant minimum : 230.000 FCFA, Montant Maximum : 25.550.000 FCFA. Les subventions peuvent variées de 50% à 90% selon les activités. Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur et/ou de ses partenaires. 

Le bénéficiaire d’un sous projet ayant fait l’objet d’un rejet est informé des motifs des insuffisances constatées dans son dossier. En cas de prise en compte des insuffisances, le bénéficiaire peut resoumettre pour une dernière fois son dossier à un autre appel à proposition. 

Toutes les demandes doivent être adressées au Directeur du projet « Intensification de l’Agriculture par le Renforcement des Boutiques d’Intrants   Coopératives » (IARBIC) c/o FAO-R, BP 11.246, Niamey, e-mail : pintrant@intnet.ne et doivent être déposées dans les régions d’Agadez, Diffa, Dosso, Maradi, Tahoua, Tillabéry et Zinder et enregistrées au niveau des antennes régionales du Projet. Les déposants peuvent réclamer le numéro d’enregistrement de leur demande.

Le canevas de la lettre de soumission est ci-dessous présenté.

CANEVAS LETTRE DE SOUMISSION

XXX , le…..

Soumission

                     Au








Directeur national projet IARBIC

Monsieur,

Après avoir examiné le dossier d’appel à proposition relatif à la réalisation de l’opération…………………………………., Je (nous) soussigné (s) prénom (s), nom (s)……,agissant en qualité de ………(fonction (s) au nom et pour le compte de…………..(raison sociale et adresse du soumissionnaire), après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnés dans ce dossier d’appel à propositions, après m’ être (nous) personnellement rendu (s) compte des prestations à effectuer et sous ma (notre) responsabilité, m’ (nous) engage (ons) envers la FAO ou le projet IARBIC à exécuter l’opération conformément aux propositions formulées dans notre offre et moyennant

 Les prix que j’ai établis moi-même (nous avons établi nous mêmes) pour chaque type de prestation, lesquels prix font ressortir le montant du détail en FCFA à…………..aux conditions économiques du mois de la date limite autorisée pour la remise de mon (notre) offre, soit……..

Je m’engage (nous nous engageons) à effectuer la prestation dans un délai de ….mois à compter de la date de la signature du contrat de subvention.

Je reconnais (nous reconnaissons) qu’avant la signature du contrat de subvention  la présente soumission accompagnée d’une lettre d’acceptation de mon (notre) offre vaudra engagement entre nous.

Je reconnais (nous reconnaissons) que la FAO ou le projet IARBIC n’est pas tenue de donner suite à l’une quelconque des offres qu’il recevra.

Dans le cas ou mon (notre) offre serait retenue, la FAO se libérera du montant de la subvention en créditant le compte N° …… …………… ouvert au nom de la fédération ou structure à la banque………..

Fait à ………le…………………

Signature

Le signataire joindra l’acte lui déléguant les pouvoirs d’engager son association.

2.3. PROCEDURE D’EXECUTION DES ACTIVITES LIEES A LA GESTION.

La coordination et la gestion du projet sont placées sous la responsabilité conjointe de la FAO et de la Direction du projet. Ces activités couvrent les aspects de gestion des ressources humaines et financières, la gestion du partenariat, la communication et la promotion du genre.

Dans la pratique, les activités pilotées par le projet seront exécutées à travers des documents contractuels à savoir les contrats de prestation, les conventions de partenariat ou les termes de références (TDR) etc. Tous ces documents doivent clairement préciser l’objet de l’activité, les résultats attendus, les mandats des parties prenantes, le programme détaillé de travail, les indicateurs de performance et les conditions particulières sur la garantie de la visibilité et lisibilité des actions entreprises au nom du projet.

De manière générale, l’exécution des activités sera confiée aux institutions nationales compétentes sous la supervision de l’unité de gestion. En cas de besoin, les consultants seront recrutés dans la mise en œuvre de certaines activités. Les activités de coordination et de gestion du projet sont classées en quatre grandes catégories et sont techniquement exécutées en suivant un itinéraire qui comprend les étapes décrites ci-dessous :

1. Les consultations. Chaque consultation est exécutée suivant un itinéraire qui comprend plusieurs étapes dont l’élaboration des TDRs, la consultation restreinte (sollicitation des propositions techniques et financières éventuellement), la sollicitation de l’avis de non objection, la conduite de la consultation, l’élaboration du rapport de fin de prestation ;

2. Les ateliers. Chaque atelier est organisé suivant une démarche à plusieurs étapes dont les principales sont   l’élaboration des TDRs, la sollicitation de l’avis de non objection si nécessaire, la conduite de l’atelier, l’élaboration du rapport de fin de prestation ;

3. Les voyages d’études. Chaque voyage est organisé à travers plusieurs étapes dont les plus importantes sont l’élaboration des TDRs, la sollicitation de l’avis de non objection si nécessaire, la conduite de l’atelier, l’élaboration du rapport de fin de prestation ; 

4. Les missions d’appui-conseil et de supervision. Les missions sont organisées à travers quelques étapes à savoir l’élaboration des TDRs, la conduite de la mission, l’élaboration du rapport de fin de mission.

L’exécution financière se fait quant à elle à travers trois formules à savoir :

· Les activités faisant appel aux consultants. Après la sélection du consultant, le contrat est d’abord visé par le Coordonnateur du projet IARBIC (maitre d’œuvre garant de l’efficacité de la prestation demandée) avant d’être signé entre la représentation de la FAO Niamey et le consultant. Le paiement selon les modalités contractuelles est fait par la représentation de la FAO après accord préalable de la Direction du projet.  

· Les activités réalisées par les institutions nationales partenaires. Après la signature de la convention de partenariat entre la Direction du projet IARBIC et l’Institution partenaire y compris termes de références régulièrement approuvés, la représentation de la FAO ordonne le paiement de la première tranche qui est précisée dans la convention (généralement 50% du montant total) pour le compte du projet en libellant un chèque au nom de l’Institution concernée. A la fin de l’exécution de l’activité et la réception des produits (services) attendus de l’activité, la FAO ordonne le payement de la dernière tranche. 

· Les activités exécutées par les cadres et experts du projet et les cadres des antennes régionales. Après l’approbation du PTA, la Direction du Projet exécute l’activité en faisant un retrait dans son compte spécial. A la fin de l’exécution de l’activité constatée par un rapport d’avancement, les pièces justificatives sont envoyées à la Direction du projet pour permettre le réapprovisionnement du compte spécial du projet au prorata des montants justifiés. En cas de reliquats de fonds à la fin d’un exercice, ces derniers sont directement reversés dans le compte et l’avis de versement constitue également une pièce justificative de la liasse comptable. 

2.4. PROCEDURES DE VALORISATION ET PERENISATION DES INVESTISSEMENTS REALISES.

La valorisation et pérennisation des investissements réalisés consistera d’une part à la mise en place et ou la consolidation des comités de gestion des activités et d’autre part l’identification et la gestion des risques qui peuvent influencer négativement l’atteinte des effets attendus. 

2.4.1. Mise en place et ou consolidation des comités de gestion. 

La réalisation des investissements n’est pas une fin en soit. Pour que les effets attendus en terme d’augmentation des productions agricoles, il faut que les investissements soient bien utilisés et valorisés. Pour ce faire, dans le cadre du projet IARBIC, les OP doivent renforcer leur capacité de gestion en mettant en place et ou consolidant les comités de gestion avec des ressources humaines qualifiées et des outils de gestion appropriés. 

Au vu des expériences passées qui ont démontré les qualités des femmes en matière de gestion, le projet IARBIC encouragera les OP à intégrer davantage de femmes dans les comités de gestion. La politique de quota peut être utilement appliquée au niveau local dans les régions où la participation des femmes aux actions de développement est passive.

2.4.2. Identification et gestion des risques.

Le principal risque du projet provient de sa logique d’intervention qui passe par le renforcement des capacités des OP et la maîtrise des circuits d’approvisionnement en facteurs de production. Ce risque  sera limité si le projet et les OP valorise (i) les acquis capitalisés et des leçons apprises au cours de la phase pilote, (ii) sur le renforcement des capacités de planification et de gestion des parties prenantes concernées; (iii) sur l’appropriation rapide de processus d’appel à proposition, iv) sur l’intégration effective de l'approche participative et l'approche genre, et enfin, (v) sur la recherche active et la matérialisation des possibilités de synergie avec les autres intervenants.

Un autre risque est lié aux prix pratiqués dans les marchés nationaux et internationaux qui sont mal maîtrisés. Ce risque peut être minimisé par une meilleure organisation des producteurs et des OP dans la recherche des informations pour une meilleure connaissance des marchés, etc. Le projet doit guider les OP en leurs fournissant des informations tendancielles sur les marchés mondiaux des intrants.

Un troisième risque est lié aux aléas climatiques (sécheresse prolongée) et aux attaques parasitaires (criquet pèlerins) qui peuvent annihiler les efforts en termes d’utilisation des intrants agricoles. Pour limiter ce risque, le projet doit aider les OP à acquérir des informations crédibles sur les marchés et les possibilités de partenariat. 

2.5. PROCEDURES DE SUIVI-EVALUATION.

Le service de suivi-évaluation a un rôle clé dans la gestion du projet IARBIC. Il assure les responsabilités suivantes : (i) il met en œuvre les procédures de suivi et d'évaluation décrites dans le présent Manuel; (ii) il assure le bon fonctionnement du système de suivi et évaluation, notamment le fonctionnement des outils installés, la mise à jour cohérente et régulière des informations collectées, le transfert correct des données entre les antennes et l’unité de gestion du projet, et la diffusion satisfaisante des informations vers les décideurs, partenaires et les bénéficiaires; (iii) il signale les problèmes que les informations de suivi auront mis en évidence, recherche et propose des solutions à ces problèmes, et (iv) il s’assure que les connaissances accumulées notamment les bonnes pratiques sont capitalisées et diffusées à travers des supports appropriés.

En plus de ces responsabilités d’ordre général, les tâches clés que le service de suivi-évaluation doit réaliser comportent: (i) l’établissement de la situation de référence; (ii) la coordination et le suivi régulier des travaux de collecte et de diffusion des informations relatives au processus de transformation des intrants en extrants (suivi d’exécution) et celui d’obtention des effets et impacts par la valorisation des extrants (suivi des résultats) ;  (iii) la coordination et le suivi des évaluations à mi-parcours et la diffusion des informations y relatives ; (iv) la coordination et le suivi de l’évaluation  terminale en fin de projet et la diffusion des informations y relatives et (v)  la coordination et le suivi de toute étude jugée nécessaire tout au long de l’exécution du projet. 

Cependant, le manque d’avoir spécifié clairement les attributions en matière de suivi-évaluation et le manque de disposer des outils de collecte adaptés (aux différents niveaux d’exécution du projet) peuvent expliquer le retard dans la remontée de données et l’inefficacité des dispositifs suivi-évaluation mis en place. A cet effet, le rôle et responsabilité de chaque acteur en matière de suivi-évaluation doivent être précisés dans les conventions de financement, les conventions de partenariat et les contrats de prestation de service. Les types d’informations (indicateurs) à collecter ainsi que les modalités de mesure des performances doivent être clairement précisées. 

2.5.1. Suivi d’exécution.

Le suivi du processus d’exécution des activités du projet repose sur la collecte et  l’enregistrement des prévisions et des réalisations par rapport aux aspects physiques,  financier, durée et qualité. Sur cette base, les écarts sont calculés et justifiés. Pour mesurer la performance les taux de réalisation qui suivent peuvent être utilisés : (i) taux de réalisation financière (rapport entre le coût planifié pour l’activité et le coût financier actuel ou effectif) ; (ii) taux de réalisation physique (rapport entre le niveau de réalisation physique prévu et le niveau actuel) ; et (iii) taux de réalisation calendaire (rapport entre la durée prévue et la durée actuelle). Ces taux permettront d’apprécier le niveau de décaissements par rapport aux prévisions du projet.

Le processus de suivi d’exécution (suivi des réalisations physiques et financières) est un processus interne projet. Son organisation est sous l’entière responsabilité du Service Suivi-Evaluation du projet en collaboration avec les antennes régionales et les institutions partenaires. Le suivi d’exécution se fait sur plusieurs dimensions dont les plus courantes sont :

· Le suivi calendaire qui consiste à déterminer si les activités se réalisent conformément aux durées et délais prévus ;

· Le suivi physique qui consiste à déterminer si l’exécution physique se fait conformément aux prévisions ;

· Le suivi financier qui consiste à déterminer si les activités se réalisent conformément aux coûts prévus ;

· Le suivi de la qualité qui consiste à déterminer si les activités se réalisent conformément aux normes et spécifications techniques prévues.  

2.5.2. Suivi de résultats.

Le  suivi des résultats doit se faire en rapport avec les différents niveaux de résultats attendus conformément à la logique d’intervention du projet. L’organisation du système de suivi des résultats est sous la responsabilité du service de Suivi Evaluation.  Comme il n’est ni possible ni indiqué de suivre les résultats dans l’ensemble de la zone d’intervention, un échantillon des OP bénéficiaires sera sélectionné et suivies afin de mesure les effets imputables aux actions du projet. L’établissement de la situation de référence avant le démarrage des activités du projet constitue un élément essentiel et déterminant sur l’efficacité de tout le système. 

Le suivi des résultats se déroule à travers les étapes ci-dessous:

· identification des actions de développement qui doivent faire l’objet de suivi de résultats ;

· choix d’un échantillon représentatif de sites aménagés et/ou de ménages bénéficiaires à suivre à travers des observations, des mesures et interviews ;

· choix des indicateurs de résultats à suivre en fonction des réalisations en cours et élaboration des protocoles de collecte et traitement des données ;

· mise en place du dispositif de suivi des résultats (identification agents de collecte des données, placement des fiches de collecte des données tels que les carrés de rendement, les placettes, les fiches de relevé des charges et produits, les fiches de relevé des opinions des bénéficiaires etc );

· enregistrement régulier des données conformément au protocole de suivi ;

· contrôle de la fiabilité des données ;

· traitement des données collectées (calcul de productivité, calcul de revenu, synthèse des témoignages, calcul du taux de rentabilité interne) ;

· élaboration du rapport circonstancié sur les résultats.

Pour ce faire, le service de suivi-évaluation élaborera un cadre de mesure de résultats à travers lequel seront précisés pour chaque indicateur la méthode de calcul, la méthode et fréquence de collecte, la valeur de référence, la valeur cible, le mode d’interprétation etc . Il est également important d’intégrer dans le suivi des résultats le suivi des indicateurs de risques surtout quant ces derniers ont une forte occurrence et une intensité qui limitent l’atteinte des résultats.  

Le suivi des résultats se fait sur la base d’indicateurs préalablement définis en se référant à la logique d’intervention (chaîne de résultats) qui détermine de manière séquentielle les effets des actions initiées. A titre illustratif, les aspects ci-dessous sont à explorer dans le cadre de la mise en œuvre du projet IARBIC. Il s’agit de:

· l’augmentation des productions, des superficies et des rendements dans les conditions des agro-climatiques de la zone d’intervention ;

· l’évolution des revenus nets des exploitants  participants au projet, comparé à ceux des autres producteurs, pour les différentes technologies proposées ;

· l’adoption des techniques et gains réels de productivité et de revenus qu’elles ont engendrés ;

· l’effet des champs écoles réalisés dans la zone d’intervention du projet ;

· l’évolution des revenus et de l’autonomie financière des OP ;

· la satisfaction des membres ;

· l’importance du nombre de sous projets approuvés ;

· l’importance du nombre de sous projets financés ;

· la valeur du montant décaissé au titre de la subvention du projet ;

· l’importance du volume des crédits warrantés ;

· l’auto-évaluation des boutiques d’intrants.

Par ailleurs, le suivi des résultats peut être couplé à la conduite de sondages réguliers. Ces sondages sont des enquêtes qui permettront de recueillir et analyser les opinions des groupes cibles et acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet. Ces opinions permettront d’analyser le degré de satisfaction des usagés des biens et services livrés par le projet.   

2.5.3. Supervision conjointes et mission d’audit technique

Les missions de supervision, conduites tout au long de la vie du projet seront des moments propices d’échanges et de réflexion entre les décideurs, les gestionnaires du projet sur le terrain, et les  bénéficiaires à la base. La supervision des activités du projet IARBIC se fera sous la forme de réunions du comité de pilotage qui se tiendront une fois par semestre, de missions d’appui du siège la FAO et de la Représentation Niger et de d’audits à raison d’au moins un audit annuel ;

Les missions de supervision seront complétées et parfois approfondies à travers des missions d’audit qui seront assurées par des consultants indépendants chargés de contrôler la mise en œuvre du projet dans ses aspects financiers, techniques et administratifs. Ces missions d’audit porteront sur le contrôle du bon déroulement des opérations :

· Conformité des activités et réalisations aux objectifs annoncés ;

· Conformité des procédures ;

· Contrôle de la concordance des marchés avec leurs objets ;

· Contrôle des règlements en relation avec les réalisations sur le terrain ;

· Avis sur les marchés approuvés ;

· Avis sur les états d’avancement des travaux ;

· Avis sur la gestion des contentieux.

2.5.4. Les rapports d’activités. 

L’équipe de coordination préparera tous les six mois, en utilisant le modèle standard de la FAO, un rapport sur l’état du projet qui sera soumis à la fois au MDA et au siège de la FAO responsable devant les bailleurs de fonds du suivi des performances. Ce rapport décrira les activités conduites et fournira des éléments permettant d’apprécier les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs immédiats du projet.

Vers la fin du projet et pas moins de six mois avant celle-ci, l’équipe de coordination du projet préparera et enverra au siège de la FAO un projet de rapport final aux fins d’approbation technique, de mise en forme définitive et de présentation à la fois au MDA au moins quatre mois avant la réunion d’examen tripartite final. Le rapport final évaluera de façon concise dans quelle mesure les activités programmées pour le projet ont été exécutées, les résultats produits et les progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs immédiats et de l’objectif de développement à long terme. Il présentera également des recommandations sur les mesures à prendre et les moyens à mettre en œuvre pour consolider les progrès accomplis et pour garantir la réalisation des objectifs. Les rapports contiendront: 

· Un état d’avancement global du projet en relation avec les indicateurs de performance ;

· Une situation des effets observés au niveau des groupes cibles ;

· Un inventaire des biens et services fournis aux principaux groupes cibles du projet ;

· Une description détaillée des activités effectivement mises en œuvre en comparaison avec celles prévues dans le plan de travail;

· Une situation détaillée des ressources financières mobilisées par source de financement et par catégorie de dépense ;

· Une description des problèmes et obstacles rencontrés (techniques, humains, financiers, etc.) dans la conduite des activités;

· Des recommandations en vue de mesures correctives; 

· Un plan de travail détaillé pour la période à couvrir par le rapport suivant. 

Les rapports sur les progrès accomplis seront soumis à la fois au MDA et au Siège de la FAO. Le canevas du rapport annuel est présenté à l’annexe 1.

Au delà des orientations ci-dessus, l’équipe de mise en œuvre du projet doit engager une consultation en vue de concevoir et opérationnaliser un système de suivi-évaluation axé sur les résultats sous tendus par une base de données relationnelle. Ce système doit être paramétré de façons à faciliter le traitement cohérent des informations collectées à travers le dispositif de suivi d’exécution et le dispositif de suivi des résultats indiqués ci-haut. 

2.5.5. La communication

La circulation de l’information sera assurée au sein de l’équipe de coordination du projet grâce à un système de réunions périodiques et une bonne ventilation des courriers. La direction nationale veillera également à une bonne information des antennes régionales.

Pour d’une part informer tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet sur ses objectifs, ses résultats, ses principes et stratégie d’intervention et d’autre part diffuser les acquis et bonnes pratiques impulsées, le Projet IARBIC veillera à développer une communication à plusieurs niveaux.  La dimension de gestion de l'information devrait permettre et donner plus de visibilité et lisibilité aux actions conduites par le projet IARBIC ainsi que les résultats qui en découleront. 

En matière de communication, le projet élaborera un plan de communication qui indiquera les différentes actions de communication, les groupes cibles, les canaux de transmission et les effets attendus ainsi que le coût et la période de réalisation. A titre d’exemple des ateliers d'échanges thématiques, des visites inter villageoises et inter-projets seront organisés périodiquement, les médias de communication existants (radios rurales, télévision, journaux) seront valorisés pour diffuser les messages du projet par vidéos itinérantes organisées par les OP. Des bulletins d’information spécifique sur les marchés des intrants seront édités et diffusés. 

De manière concrète, le projet engagera la production de films de sensibilisation (tournage, montage, multiplication), l’achat de plages de diffusion sur radio rurales, la publication des rapports et autres documents méthodologiques et pédagogiques produits par le projet et la diffusion à large échelle via le site web du projet et les enregistrements sur CD Rom. La visibilité du projet sera également renforcée à travers des fiches et affiches techniques, des panneaux, des plaquettes, des calendriers, etc. 

CHAPITRE 3. DISPOSITIONS POUR LA GESTION ET L’APPUI OPERATIONNEL 

3.1. Dispositif d’appui opérationnel et de gestion

Le Bénéficiaire du financement est le Gouvernement de la République du Niger représenté par le Ministère des Finances qui est l’Ordonnateur National du FED. La maîtrise d’œuvre est confiée au Ministère du Développement Agricole et la maîtrise d’œuvre déléguée à la FAO qui assurera la gestion des moyens prévus pour réaliser les activités du projet (gestion technique, administrative, comptable et financière).

Dans l’exercice de ses fonctions, le Maître d’œuvre constitue et s’entoure d’un Comité de Pilotage qui a pour fonction :

· de vérifier globalement et régulièrement que le projet chemine correctement vers ses objectifs et éventuellement de proposer une réorientation au Maître d’œuvre ;

· d’apprécier le niveau de réalisation technique de l’exercice écoulé et de se prononcer sur le quitus technique ;

· de se prononcer sur le quitus financier des compte de l’exercice écoulé ;

· de se prononcer sur le PTA à soumettre annuellement au  maître d’œuvre.

La composition du CP sera précisée par arrêté et comprendra des membres de droit (les représentants des fédérations / unions des producteur, de la FAO et des Institutions partenaires.  Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an et au besoin pendant les sessions du cadre de concertation du programme n°3 de la SDR. La coordination des activités au niveau central sera assurée par un Comité National de Pilotage et au niveau régional par un comité paritaire composés des représentants des OPs et de l’Administration au tour du Secrétaire Général Adjoint du Gouvernorat.

La mise en œuvre du projet IARBIC est confiée à une équipe composée de cadres nationaux assistés par des experts de la FAO (voir ci-haut). L’arrêté du MDA portant création du projet précise également que  l’équipe de mise en œuvre du projet IARBIC a pour mission i) la mise en œuvre des objectifs globaux et spécifiques du projet, ii) la mise en œuvre des objectifs de la SIAD, iii) la mobilisation des moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la mise en œuvre du projet, iv) le suivi et l’évaluation des activités du projet, v) l’élaboration des rapports sur l’état d’avancement du projet et vi) la proposition au gouvernement des orientations souhaitables dans le cadre de la mise en œuvre de la SDR et de la lutte contre la pauvreté. 

Au sein de l’équipe de mise en œuvre du projet, le Directeur national du projet en rapport avec l’AT, serait responsable de i) l'engagement et l'ordonnancement des crédits qui seront mis à sa disposition dans le cadre du projet et ii) l'établissement et la signature des marchés, conventions ou contrats-programmes avec les services de l'administration ou autres opérateurs publics et privés susceptibles d'intervenir dans l'exécution du projet. La liquidation financière est assurée par la représentation de la FAO. Les règles et procédures de gestion qui seront utilisées sont celles de la FAO, à charge pour cette institution de présenter des états d’exécution et d’avancement au MDA à la délégation de la Communauté Européenne et aux autres bailleurs de fonds. De manière pratique, les tâches à exécuter par l'équipe de coordination seront les suivantes:

· la gestion administrative, technique et financière du projet et la coordination de sa programmation budgétaire;

· la préparation, en concertation avec les services techniques concernés par le projet,  des dossiers d'appel d'offres des travaux, des fournitures et des services ;

· le suivi technique et budgétaire des activités et des résultats;

· la préparation des rapports trimestriels et annuels d'activités à soumettre à l'approbation de la tutelle du projet, et de la délégation de la Commission Européenne si besoin; 

· l'exécution ou la coordination des actions transversales du projet (formation, études, missions..);

· la définition des orientations thématiques du projet et l'organisation de la circulation de l'information entre les différents partenaires concernés (services techniques, opérateurs privés, société civile....); 

· la coordination des activités du projet avec les autres interventions en cours et/ou prévues dans le secteur, notamment celles prévues dans les projets financés par l’UE;

· l'assistance, l'appui technique, le suivi des structures déconcentrées du projet dans la mise en œuvre des différentes activités; 

· le contrôle de la qualité des réalisations, des performances des opérateurs, de la qualité de la représentation des collectivités villageoises dans l’élaboration des plans d'action et dans le respect des règles fixées pour la réalisation des actions.

Au niveau régional, il est proposé que les équipes décrites ci-dessus soient administrativement rattachées à la direction nationale, afin de leur permettre une plus grande réactivité sur le terrain. Ces unités seraient notamment responsables des tâches suivantes:

· Collecter les données de base des villages, des BIs, des OPs ;

· Préparer, déléguer  et/ou conduire des séances d'animation/démonstration ;

· Organiser les formations et les visites d'échanges ;

· Organiser le diagnostic et la planification participatifs et préparer les plans d'action locaux ;

· Consolider les plans d'action locaux au niveau de leur zone d'intervention ;

· Identifier les appuis nécessaires pour la mise en œuvre des plans d'action ;

· Suivre et évaluer la mise en œuvre des plans d'action ;

· Rédiger des rapports mensuels sur l'état d'avancement des actions.

Le fonctionnement des équipes régionales sera régi par les textes de la fonction publique car elles sont composées par des agents de l’état mis à la disposition du projet. Les charges de fonctionnement sont prises en charge par le projet, des notes de services préciseront les modalités pratiques de gestion. 

Le passage de la phase pilote à la phase opérationnelle et les changements dans le style d’octroi des subventions à travers des appels à proposition  impliqueront une organisation rigoureuse des acteurs afin que le projet soit géré de manière efficace et efficiente. L’équipe de coordination mettra en place un cadre de gestion des ressources humaines basé sur les résultats et la performance (cahier de charge axé sur les résultats). Pour ce faire un mécanisme de planification et d’évaluation du personnel doit être mis en place afin d’apprécier les performances de tous les agents mobilisés au niveau national et régional. Les modalités pratiques d’évaluation du personnel seront précisées dans une note de service conformément aux dispositions en vigueur au niveau de la fonction publique.  

La performance du projet sera appréciée et analysée lors des réunions de coordination qui peuvent être couplées avec les ateliers de bilans semestriels et annuels des activités du projet. Les réunions de coordination regroupent l’ensemble des agents clés du projet et sont considérées comme des cadres privilégiés d’échange entre la direction nationale et les antennes régionales. Des réunions de coordination interne à la direction nationale sont instituées chaque mois. 

3.2. Modalités d’exécution technique (Faire faire).

La mise en œuvre des activités du projet se fera dans une logique de « faire faire » à travers l’établissement de partenariat avec les acteurs impliqués, par exemple sous forme de convention de collaboration ou de partenariat. 

Les actions de terrains seront mises en œuvre par les OP elles mêmes, qui recevront les financements nécessaires à travers des contrats de subvention. A travers la responsabilisation des organisations professionnelles et le partage du coût, cette approche vise à assurer une réelle appropriation des investissements et actions par les producteurs. Les subventions octroyées concerneront :

· La réalisation d’investissement : réhabilitation de BI, création de la nouvelle BI et dotation en FR, acquisition d’équipement de production pour diversifier les services offerts par les BI, acquisition d’équipement de vulgarisation, de formation (kits de projection) ;

· La conduite par les OP d’action de vulgarisation, de formation (démonstrations, CEP, séance vidéo itinérantes de sensibilisation, etc) et : ou d’alphabétisation fonctionnelle ;

· La prise en charge d’animateurs ou agents d’encadrement des OP nécessaires à la conduite des actions (démultiplication de la formation des membres de COGES)

Les activités d’appui-conseil, de renforcement de capacité et de supervision seront soit mise en œuvre directement  par les cadres et agents du MDA (au niveau central et déconcentré) ou lorsqu’il s’avérera nécessaire de mobiliser des compétences et moyens extérieurs, à travers des contrats de services avec des opérateurs économiques ou des conventions de partenariat avec d’autres partenaires techniques. A cet effet, il est envisagé d’établir des conventions de collaboration avec :

· Le RECA, pour le développement en collaboration avec le SIM et SIMb existant, de la fonction de suivi de marché des intrants au niveau national et international ;

· L’INRAN pour le suivi et encadrement des CEP, l’élaboration des fiches et affiches techniques ;

· L’ICRISAT pour certaines études dont les compétences n’existent pas à l’INRAN.

Les activités exécutées directement par l’équipe de coordination et les antennes régionales, les dépenses seront réglées à partir du compte spécial  géré par la direction nationale et qui devra s’assurer que tous les décaissements sont exécutés conformément aux procédures de la FAO et aura l’entière responsabilité de la présentation des états financiers annuels. La liquidation financière est faite chèque suivant la double signature du Représentant de la FAO et du Responsable Administratif et Financier du Projet. Les réapprovisionnements du compte spécial seront assurés par la représentation de la FAO sur présentation d’une demande de réapprovisionnement signée par le Directeur du Projet.

Les activités exécutées par des prestataires privés ou par des institutions partenaires, les modalités de gestion seront précisées respectivement dans les contrats de prestation et les conventions de partenariat. Dans ce cas de figure, la direction nationale assure la gestion technique et ordonne les paiements. La représentation de la FAO s’assure du respect des procédures de passation de marchés et procède au paiement au nom du projet ; 

Dans tous les cas de figures, les pièces justificatives, concernant les marchés passés dans le cadre du projet, doivent être regroupées et classées de manière appropriée par l’unité de gestion du projet. Elles seront classées par type de marché (véhicules, fournitures, travaux et consultants) et par méthode de sélection des consultants, des fournisseurs et des tâcherons  et incluront toutes les pièces nécessaires à la justification des choix effectués. Les pièces justificatives devront être accessibles pour toute la durée du projet, aux missions périodiques de supervision de la FAO et des institutions nationales. La direction nationale tiendra des registres et comptes adéquats, conformément aux pratiques comptables, reflétant les opérations, ressources et dépenses exécutées dans le cadre du projet. L’équipe de coordination gardera toute la documentation pertinente relative à l’ensemble des paiements effectués et soumis à la demande aux missions de supervision et des auditeurs externes. 

Chaque année, l’expert chargé de la gestion financière organisera et facilitera la conduite d’un audit des comptes par un cabinet d’audit externe acceptable pour FAO. L’audit sera réalisé comme un examen ex-post des états financiers, systèmes financiers, registres, transactions et opérations de la direction nationale dans le but de i) s’assurer que la gestion des fonds du projet est effectuée dans le respect des normes et procédures, ii) d’identifier les faiblesses des vérifications internes et des systèmes financiers mis en place et iii) de faire les recommandations qui s’imposent pour répondre aux exigences de la gestion financière. L’audit des états financiers doit permettre à l’auditeur d’exprimer une opinion professionnelle sur la situation financière du projet à la fin de chaque exercice. L’auditeur exprimera également des opinions séparées sur les relevés de dépenses (états certifiés de dépenses), d’une part et, d’autre part, le compte spécial du projet pour les fonds reçus des différents bailleurs de fonds. 

3.3. Modalités d’acquisition de biens et services

Conformément au protocole d'accord signé entre la FAO et le Gouvernement du Niger, la FAO, en tant qu’agence d’exécution assurera la gestion financière du projet. Les supervisions périodiques, ainsi que des appuis techniques spécialisés dans divers domaines feront l’objet de missions d’experts des services techniques de la FAO.

Quand le montant estimatif des marchés n’excède pas le seuil autorisé (à préciser dans chaque convention conformément aux directives de la FAO en matière d’acquisition de biens et services), trois fournisseurs, au minimum, devront être consultés et fournir une offre de prix. Les devis seront conservés par la direction du projet et mis à la disposition des missions de supervision de la FAO et des missions régulières d’audit du projet.

En cas de litige sur la qualité de la prestation effectuée, le bénéficiaire devra justifier de son insatisfaction et du non paiement du solde. Si le travail réalisé se révèle non satisfaisant, le prestataire se verra radié de la liste des bureaux ou des consultants agréés. La direction nationale mettra tout en œuvre pour faire réaliser la prestation demandée par les bénéficiaires dans le plus bref délai. Le surcroît de l’opération restera à la charge du projet.

A la fin de chaque semestre, l’équipe de coordination du projet en collaboration avec ses antennes élaborera les rapports sur la passation des marchés fournissant des renseignements sur les achats de fournitures, de travaux et de services y afférent et sur la sélection des consultants, en indiquant si les méthodes de passation des marchés convenues ont été respectées. Ils comparent l’exécution des marchés avec les plans arrêtés lors des négociations ou actualisés ultérieurement, et attirent l’attention sur les principaux problèmes rencontrés, tels que les problèmes de dotation en personnel ou de capacité technique. En outre, les rapports contiennent des informations sur tous les changements autorisés qui ont été apportés aux contrats. Ils peuvent aussi faire état de  plaintes déposées par les soumissionnaires, de problèmes d’exécution des marchés par les prestataires et de tout différend contractuel majeur.

3.4. Modalités de gestion des subventions accordées aux OP.

Les subventions seront directement financées par la FAO, à travers le  projet Intensification de l’Agriculture par le Renforcement des Boutiques d’Intrants Coopératives (IARBIC) à l’OP ou faîtière attributaire selon les procédures détaillées dans le contrat de subvention. Afin d’augmenter le niveau de transparence et de contrôle, la convention de subvention doit être visée par l’organisation faitière à laquelle est affiliée l’OP (caution morale). 

Dans tous les cas, les acteurs impliqués dans la mise en œuvre doivent se référer aux modalités de gestion financière et aux procédures des passations des marchés prévues dans les directives de la FAO en la matière.  Cependant, dans les conventions de financement, le projet et ses partenaires doivent convenir de clauses qui indiqueront l’utilisation qui sera faite des fonds non utilisés (reversement dans le compte du projet) ou de reliquat après exécution complète de l’activité (possibilité de réaliser des investissements connexes ou de considérer le reliquat comme un acompte pour la prochaine convention). Une liste des OP ayant posé des actes de mauvaise gestion sera établie afin de limiter leur éligibilité à d’autres appels à proposition. 

Les modalités de paiement et de gestion des fonds seront précisées au cas par cas dans la convention de financement. A cet effet, selon le niveau d’organisation de la structure bénéficiaire et du montant de la subvention accordée, les fonds sont transférés aux bénéficiaires par virement bancaire ou par chèque libellé au nom du Président de la structure. 

Au delà de la gestion des subventions accordées aux OP prises individuellement, le projet doit veiller à une utilisation rationnelle des subventions en appréciant le niveau d’atteinte des résultats des subventions antérieures. Pour ce faire, le projet doit aider les OP à internaliser les concepts, les principes et les outils de la gestion axée sur les résultats afin d’améliorer la qualité des demandes en clarifiant les résultats visés et les indicateurs sensés mesurés ces résultats.  

De manière globale, la gestion du projet IARBIC se fera à travers trois instruments à savoir la convention de financement, la convention de partenariat et le contrat de prestation. Les canevas des trois conventions sont présentés à travers les annexes 2, 3 et 4.

CHAPITRE 4. FICHES TECHNIQUES. 

Cette partie regroupe sous forme de fiches techniques les outils de gestion technique, financière, comptable et de suivi-évaluation. En effet, pour compléter le dispositif de gestion par appels à proposition, des modèles de conventions de financement, de convention de collaboration et des contrats de prestation ont été proposés. En fin, sur le plan technique, l’équipe du projet s’est basée sur les nombreux résultats positifs  obtenus dans le cadre de la mise en œuvre du projet intrants pour élaborer des fiches techniques dans les domaines des boutiques d’intrants, des Champs Ecoles Paysans et du warrantage. Ces fiches ont été intégrées dans le présent document afin d’amplifier le processus de vulgarisation.

Tous ces supports de gestion quotidienne sont rassemblés pour fournir aux acteurs du projet une caisse à outils méthodologiques indispensable pour exécution efficace, efficiente et transparente du projet. Il s’agit entre autre de :

· Annexe 1. Le rapport annuel d’activités ;

· Annexe 2. La convention de financement ;

· Annexe 3. La convention de partenariat ;

· Annexe 4. Le contrat de prestation ;

· Annexe 5. Extrait Fiche technique d’une boutique d’intrants (Extrait CD Coût indicatif BI) ;

· Annexe 6. Extrait Fiche technique d’un champ école (Extrait CD note conceptuelle sur champ école) ;

· Annexe 7. Extrait Fiche technique Warrantage (Extrait CD) ;

· Annexe 8. Note de contexte SIAD (Extrait CD).

ANNEXE 1. CANNEVAS DE RAPPORTANNUEL D’ACTIVITES

PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET IARBIC

SOMMAIRE

LISTE DES SIGNES ET ABREVIATIONS

RESUME ANALYTIQUE

INTRODUCTION

I. Performance du projet (Indicateurs de performance)

II. Situation des résultats enregistrés

2.1. Niveau actuel des indicateurs de résultats

Tableau N°1. Tableau de bord  suivi des résultats  (résultats intermédiaires ou à moyens terme)

Résultats
Indicateurs
Valeur Référence
Valeur ciblée
Valeur atteinte
Appréciation du résultats et défi





























2.2. Commentaires des résultats atteints

III. Situation des risques

3.1. Niveau actuel des indicateurs de risque

Tableau N°2. Tableau de bord suivi des risques et mesures de sauvegarde liés à l’obtention des résultats.

Risques / Mesure 
Indicateurs
Niveau de risque à date

(latent, peu élevé, élevé, cruciale)
Source de Vérification
Influence actuelle sur l’atteinte des résultats et mesures de mitigation













3.2. Commentaires sur les risques

IV. Inventaire des produits livrés et appréciation des changements observés

Produits
Quantité
Localisation
Changements observés (dans l’utilisation des produits)





























































V. Situation des activités entreprises

5.1. Situation de la réalisation physique des activités

Tableau N°3. Tableau de bord suivi d’exécution physique

Activités
Unités
Quantité

Prévue
Quantité

Réalisée
Taux Réalisation
Justification de l’écart






















Total Général






Commentaires :

5.2. Situation des activités de passation de marché (suivi calendaire et spécification techniques)

Tableau N°4. Situation passation de marchés de biens et services: 

Réf Marchés
Objet Marchés
Méthode sélection
Montant Marchés
Niveau d’exécution
Observations respect calendrier
Observations respect spécifications techniques

































Commentaires :

VI. Situation des apports financiers

6.1. Situation des réalisations financières par résultats

Tableau N°5.Tableau de bord suivi d’exécution financière par composante et source de financement.

Résultats
Montant

Prévu
Montant

réal
Taux Réal
Justification de l’écart
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RA2











RA3











Total Général











Commentaires :

Tableau 5: Situation financière  cumulée  par activité

Résultats
Prévision globale
Décaissement
Engagement
Total des réalisations
Taux global de réalisation

RA1






RA2






RA3






Total Général






Commentaires :

6.2. Situation des réalisations financières par catégorie de dépenses

Tableau N°6.Tableau de bord suivi d’exécution financière par catégorie de dépense.

Catégories de dépenses
Montant

Prévu
Montant

réal
Taux Réal
Justification de l’écart













Total Général





Commentaires :

Tableau N°7. Situation cumulée de la consommation des crédits

Catégories de dépenses
Crédit total en dollar
Crédit total en CFA
Total des décaissements en dollar
Total des décaissements en F CFA
Taux Consommation en dollar
Solde du crédit à date en F CFA

































Total Général







Commentaires :

VII. Management, relations et partenariat

VIII. Difficultés rencontrées et leçons retenus

IX. Recommandations et mesures correctrices 

X. Annexes (Tableau de suivi indicateurs de résultats, PV des sessions du CP, Conclusions d’Audits, Conclusions des aides mémoires,etc).

ANNEXE 2. CANEVAS DE CONVENTION DE FINANCEMENT

Convention de financement

Entre

Le Projet IARBIC dont le siège est basé à Niamey  BP xxx et Téléphone : xxxxxx représentée par  son Coordonnateur dénommée Mr xxxx d’une part,

et

L’Oganisation Paysanne  xxxxxx dénommé xxxxxx  d’autre part.

Intitulé du projet : xxxxxxxx

N° du projet : 005/05/GV/xxxxx

Signé le : ……………./08

Entré en vigueur le : ……………../08

Entre

Le Projet IARBIC  ci-après dénommé le « Projet » représenté par le Coordonnateur National

et

L’Organisation des producteurs ci-après dénommé le « xxxxx » représenté par son président, Monsieur :  _______________________

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 :
Objet de la convention

Le cofinancement du sous projet par une contrepartie xxxxxxx et par une contribution du projet IARBIC fait l’objet de la présente convention de financement.

Article 2 :
Consistance du projet

L’OP  xxxxxx s’engage à réaliser le projet de xxxxxxxxxx de type situé à   xxxxxxx

 Les autres spécificités du projet sont décrites en détail dans le dossier technique faisant partie intégrante de la présente convention.

Article 3 :
Coût du projet

Le coût d’ensemble du sous projet est estimé à :  xxxxxxxxxxxx F CFA 

        Le montant de la contribution du Projet IARBIC est de : xxxxxxxx F CFA, soit  x % du montant total.

Le montant de la contribution à fournir par l’OP est arrêté à  xxxxxxxx F CFA. 

Toute la partie du coût du projet hormis l’encadrement technique et qui n’est pas financée par la contribution du Projet IARBIC, constitue la contrepartie à fournir par la structure de l’OP. Le montant total de cette contrepartie qui sera fournie sous forme de Nature est estimé à  xxxxxxxxxxx F CFA

La valeur de chaque lot de fournitures livrée est précisée dans le contrat conclu entre la  structure de l’OP et le fournisseur.

Article 4 :
Condition de déboursement des fonds

Les fonds du Projet IARBIC  pour la réalisation du sous projet sont exclusivement réservés aux opérations prévues dans la présente convention. Les fournitures seront livrées sous l’entière responsabilité de l’OP, quelque soit la personne qui exécute les contrats. Les représentants du Projet IARBIC  et de la structure de l’OP apporteront un appui de conseils et contrôleront la bonne exécution des contrats selon les normes ou spécification technique.

Le déblocage de la première tranche du financement du projet interviendra dès la signature de la présente convention. La deuxième tranche de la contribution du Projet IARBIC est conditionné quant à elle par la constatation par les antennes du projet  que :

L’état d’exécution de la prestation l’autorise,

Les contrats sont bien exécutés conformément aux dispositions contractuelles.

Article 5 :
De l’utilisation des fonds de contribution du Projet IARBIC

Toute utilisation des fonds de contribution, autre que pour le projet ci-dessus mentionné, et en dehors des termes de la présente convention est interdite.

Le Directeur National du Projet IARBIC est l’ordonnateur des fonds du projet et le service financier de la FAO assure le rôle de comptable

Les tranches de la contribution du projet sont délivrées par chèques bancaires libellés au nom du Prestataire.

        Une copie des pièces justificatives des paiements effectués sera archivée au niveau du projet.

Article 6 :
Délai de réalisation du sous projet

L’OP  s’engage à achever la totalité du sous projet dans un délai de X mois à compter de la date de mise en vigueur de la présente convention de financement.

Article 7 : Obligations de l’OP 

A la signature de la présente convention, la représentation de l’OP doit établir une attestation à l’attention du Coordonnateur National  du Projet   certifiant que la contrepartie de l’OP est mobilisée.

L’OP s’engage à assurer l’entretien et les réparations régulières de l’équipement acquis

Toute utilisation de la contrepartie Projet  autre que celle définie par la présente convention constitue de facto un acte qui justifie l’annulation de la présente convention de financement. Le cas échéant, la totalité des fonds déjà versés dans le cadre de cette convention devra être remboursée au Projet IARBIC

Article 8 : Contribution du Projet IARBIC  

Il contribue à la réalisation de l’objet de la présente convention par son appui technique et le suivi des activités.

Article 9 : Achèvement de la convention

L’utilisation des équipements et ou service n’est autorisée qu’après leur réception provisoire. A cette fin, l’UGP ou les antennes régionales  et l’OP  procéderont à la réception provisoire des fournitures en présence du prestataire et cosigneront avec lui un procès-verbal de réception provisoire.

Article 10 : MESURE DE LA PERFORMANCE (Efficacité, Efficience, Economie, Satisfaction).

La performance des parties prenantes (progrès enregistrés) sera mesurée à travers les indicateurs ci-dessous :

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

Article 11 : Communication

Les parties prenantes s’engagent à rendre visible et lisible les activités financées par le projet ainsi que les résultats enregistrés. 

Article 12 : La clôture du projet

Au terme du délai de garantie, le Projet  et l’OP  procéderont à la réception définitive en présence du prestataire. Le procès-verbal de réception définitive alors établi vaudra acte de notification de clôture du Projet.

Article 13 : Modification de la convention

Aucune modification a cette convention ne peut être apporté sans le consentement écrits des parties ; toute demande de modification doit faire l’objet d’un courrier porté avec accusée réception. La réponse à une demande doit être envoyée dans un délai de trente 30 jours calendaire. Passé ce délai, la demande est automatiquement acceptée et fait partie de la convention.

Article 14 : Suspension - Résiliation

Au cas ou le bénéficiaire n’arrive pas à honorer ses engagements telles qu’elles sont énoncés dans le présent contrat, le Projet Intrants peut suspendre ou mettre un terme à la dite convention. 

Article 15 : Règlement des litiges

En cas de litiges, les deux parties privilégieront le règlement à l’amiable ; à défaut,  les lois et règlement en vigueur au Niger seront appliqués.

Article 16 : Entrée en vigueur de la convention de financement

La présente convention de cofinancement entre en vigueur à compter de ………………/08 

Ont signé :

Pour les Bénéficiaires,

        Approuvé par le Président
    Signé par le Coordonnateur

Le Président du Comité de Gestion
       de l’OP        
                   du Projet IARBIC 

ANNEXE 3. CANEVAS DE CONVENTION DE PARTENARIAT

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE A XXXXXXXXXXXX

ENTRE

                                                                  LE PROJET IARBIC

D’une part,

                                  L’INSTITUTION ETATIQUE CONCERNEE 

                                                                         D’autre part.

INTRODUCTION

Dans le cadre  de la mise en œuvre du  Projet IARBIC  ( ) exécuté par le FAO sur la période de 2008 à 2010, les deux parties conviennent d’établir des relations de partenariat et de collaboration.

CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Dans le cadre de la mise en œuvre efficiente de ses activités,  le Projet IARBIC et l’Institution  ont instauré  entre  eux une dynamique de partenariat et de collaboration  en matière d’appui de xxxxxxxxxxx.

En effet, la volonté des deux parties est affichée en vue xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. C’est dans l’optique de valoriser cette synergie que les deux parties ont jugé de l’opportunité d’instaurer un partenariat fructueux en vue d’appuyer les réformes politiques engagées et de poursuivre la réflexion dans le domaine de la l’approvisionnement des intrants et de l’amélioration de la sécurité alimentaire des populations.

Article 1 : PRESENTATION DES PARTIES

      Section -1- Le Projet IARBIC

      Section -2 – L’Institution concernée

Article 2 : OBJET  DE LA CONVENTION 

La  présente convention a pour objet de mobiliser les ressources humaines et financières du Projet et de l’Institution en vue xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ;

Article 3 :   ENGAGEMENTS DES PARTIES

          Section -3-1 ENGAGEMENT du Projets IARBIC 

Le Projet  s’engage à : (lister les engagements du Projet Intrants en terme d’appui à apporter en fonction de la spécificité du partenaire et dans les limites de son Plan Annuel de Travail et de ses activités éligibles). 

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

 Section -3-4: ENGAGEMENT DE L’INSTITUTION DE L’ETAT

L’Institution s’engage à : (lister les engagements partenaire en terme d’activités à mener conformément à son Plan d’actions).

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

Article 4 : RESULTATS ATTENDUS

Les résultats attendus de la mise en œuvre de la présente convention sont notamment :

(Enumérer la liste des résultats attendus sur la base des domaines d’intervention commune aux deux parties)

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX.

Article 5 : DESCRIPTION DES ACTIVITES

Les activités portent principalement sur :

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX.

Article 6 : FINANCEMENT DE LA CONVENTION

Décrire la méthode de financement des activités sur la base des procédures du Projet (TDR par exemple).

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour servir de cadre de partenariat entre le Projet IARBIC  et le XXXXXXX  durant l’exercice XXXXX. Elle est renouvelable au besoin pendant la durée d’exercice du Projet IARBIC.

Article 8 : MESURE DE LA PERFORMANCE (Efficacité, Efficience, Economie, Satisfaction).

La performance des parties prenantes (progrès enregistrés) sera mesurée à travers les indicateurs ci-dessous :

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

· XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX ;

Article 9 : COMMUNICATION

Les parties prenantes s’engagent à rendre visible et lisible les activités financées par le projet ainsi que les résultats enregistrés. 

Article 10 : DENONCIATION DE LA CONVENTION

L’une ou l’autre des deux parties peut dénoncer la convention de partenariat par écrit en cas d’inobservance de ses mesures constitutives.

Article 11 :   -DISPOSITIONS FINALES

Toute situation non explicitement prévue dans la présente convention de partenariat fera l’objet d’une négociation entre les cosignataires et pourra aboutir à l’établissement d’un protocole d’accord additionnel.

Tout différend ou mauvaise interprétation des clauses de la présente convention seront résolus à l’amiable par le biais de négociations.

En foi de quoi  les  représentants des parties concernées mettent leurs signatures  à la présente convention.

Niamey,  le                                                                                      Niamey, le ______________

Pour l’Institution

Le Responsable  

Mm/Mr  XXXXXXXXXXXXX

Pour le Projet IARBIC Le Coordonnateur national

     Mm/Mr   XXXXXXXXXXX

ANNEXE 4. CANEVAS DE CONTRAT DE PRESTATION 

CONTRAT DE PRESTATION

Contrat de Travaux ou de Fournitures

Ce contrat est passé entre le Projet IARBIC d’une part, représenté ci-après par

M ……………………………………..fonction : Coordonnateur du projet  et 

M./Mme/Melle …………………………………….. 

Au nom l’Organisation des producteurs d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit :

I. DISPOSITIONS GENERALES :

Les dispositions ci – après constituent les clauses imposées au titre du présent contrat. Toutes dispositions du dossier d’appel d’offre non modifiée par le présent document restent valables.

CLAUSE 1 – OBJECTIFS DU CONTRAT

Le présent Contrat concerne ……………………………………………………………

Sous - projet ………………………………….…………………………………………….

À ……………………………………………………………………………………………

Région de ………………………………………………………………………………….

Les travaux confiés prestataire consistent en :

[Une explication détaillée ou une référence aux description/dessin/quantités en annexe]

CLAUSE 2 – SOUS-TRAITANCE 

Le prestataire ne pourra sous-traiter une ou plusieurs parties de ses travaux que sous son entière responsabilité et avec le consentement préalable de l’OP et du maître d’œuvre. La sous-traitance ne peut en aucun cas porter sur plus de la moitié du montant du contrat.

CLAUSE 3 – CONTRÔLE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX

L’exécution du présent contrat est contrôlée par …………………..……………………… .

Le Projet IARBIC qui fournit une partie des fonds pour le financement du sous -projet, peut envoyer ses propres techniciens pour inspecter les travaux en cours ou achevés.

En cas de non respect des normes et règles d’art, le Représentant [‘Organisation Paysanne] pourra, sur demande du responsable des techniciens du  Projet IARBIC, d attirer l’attention de l’entrepreneur sur la rupture de contrat. Une évaluation sera faite par les techniciens du Projet IARBIC. Les travaux mal exécutés seront refaits ou améliorés par le prestataire à ses frais.

CLAUSE 4 – RESPONSABILITE

Le prestataire est responsable lors de l’exécution des travaux, des dégâts et accidents de quelle que nature qu’ils soient, causés au tiers par le personnel et le matériel de l’entrepreneur.

CLAUSE 5 – DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX

L’ensemble des travaux devra être achevé dans un délai de ………… mois à compter de la date de signature du présent contrat.

Le prestataire est tenu d’exécuter ses obligations dans les délais contractuels fixés par le contrat. 

CLAUSE 6 – PENALITES

Au cas où les travaux ne sont pas achevés dans le délai imparti, il sera appliqué au prestataire une pénalité d’1/2000 du coût des travaux par jour calendaire de retard, sauf cas de force majeure attesté par un technicien désigné par Le Projet Intrant.

Le cas de force majeure pour l’exécution du présent contrat, tout événement insurmontable et imprévisible pour la partie l’invoquant. Sont considérés comme cas de force majeure (sans être limitatif) les tremblements de terre, les conditions climatiques exceptionnelles,  émeutes, sabotages, blocus, hostilités guerres, révoltes, insurrection, coup d’état ou autres causes qui pourraient obliger à ajourner ou prolonger les travaux.

CLAUSE 7 – MISE EN DEMEURE :

Lorsque le prestataire ne se conforme pas, soit aux dispositions du marché soit aux ordres de service qui lui sont données, par l’administration, celle-ci le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déterminé, notifié par un ordre de service.

Ce délai sauf en cas d’urgence, n’est pas inférieur à dix jours (10) à partir de la date de la notification par un ordre de service.

Passé ce délai, si le prestataire n’a pas exécuté les dispositions prescrites, l’Administration peut ordonner l’établissement d’une régie aux frais du prestataire.

CLAUSE 8 – RECEPTION PROVISOIRE

La réception provisoire est prononcée par  le maître d’œuvre, en présence des représentants du Projet IARBIC et des services techniques concernés. 

La réception provisoire sera attestée par un rapport qui sera remis à l’achèvement des travaux. Un certificat de conformité sera fourni par le  Représentant [l’OP]  qui pourrait au préalable rechercher l’avis d’un technicien.

CLAUSE 9 – RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive est prononcée par  le maître d’œuvre, en présence des représentants du Projet IARBIC et des services techniques concernés.  

La réception définitive sera attestée dans un rapport du  Représentant [’OP]  qui pourrait au préalable rechercher l’avis d’un technicien nommé par Le Projet IARBIC. 

CLAUSE 10 – LITIGES

Le principe de règlement à l’amiable doit  être  mis en avant pour tout différent qui pourrait survenir entre les deux parties dans l’exécution du présent contrat.

Autrement, le différent sera régler par les dispositions en la matière au Niger. 

II. DISPOSITIONS FINANCIERES :

CLAUSE 11 – MONTANT DU MARCHE

Le montant du marché  faisant l’objet du présent contrat  est fixé à la somme de XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX francs CFA résultant des prix des bordereaux unitaires appliqués  aux quantités du devis estimatif. 

Le prestataire reconnaît que ce montant tient comte de toutes les prescriptions et sujétions résultant de l’application du présent contrat. 

CLAUSE 12 – MODALITES DE PAYEMENT

Le payement des travaux se fera par décomptes établis et visés par XXXXXXXX et  le responsable chargé du contrôle, suite à un constat contradictoire des travaux réalisés. Chaque décompte portera la récapitulation exacte des quantités effectuées prises en attachement  sur un carnet d’attachement détenu par le représentant du maître d’œuvre et accepté par le prestataire. 

CLAUSE 13 – CALENDRIER DE PAIEMENT 

Le calendrier des paiements est le suivant :

Avance de démarrage                                           [Nbre jours]                      [montant]

Première étape [définir la première étape]            [Nbre jours]                      [montant]

Seconde étape [définir la seconde étape]             [Nbre jours]                      [montant]

Après réception finale                                           [Nbre jours]                      [montant]

CLAUSE 14 – RESILIATION DU CONTRAT

  Le présent contrat est résiliable de plein droit par l’ XXXXXXXX

a) En cas de faillite  de l’entreprise ;

b) En cas de liquidation de l’entreprise, si le prestataire n’est pas autorisé à exercer,

c) Au cas où le prestataire ne respecterait  pas les règles de l’art et les ordres de service ;

d) En de non respect des clauses du contrat ;

e) Pour cause de retard de démarrage quatorze (14) jours après avoir reçu l’ordre de service de commencer les travaux ; 

f) Pour les retards d’exécution pouvant entraîner des pénalités de plus de 10% du montant  du contrat ;

g) Pour cause d’insuffisance de matériel et personnel qualifié prévus lors de la soumission.

CLAUSE 15 – APPROBATION DU CONTRAT

Le présent contrat ne deviendra définitif  et exécutoire qu’après sa signature par les différentes parties.

Pour le Représentant [de l’OP] 

Date :

Signature et cachet :

Pour le cabinet, bureau d’étude, ONG………..

Date :

Signature et cachet :

 ANNEXE 5. FICHE TECHNIQUE D’UNE BOUTIQUE D’INTRANTS (VOIR CD Projet Intrants) ;

I. Coûts indicatifs d’installation d’une boutique d’intrants

1. Préparation : 2 réunions préparatoires

· Réunion d’information/sensibilisation du groupement ;

· Réunion de décision, approbation du Règlement Intérieur et cotisations. Assemblée Générale constitutive avec élection du Comité de Gestion.

2. Constitution du fonds de roulement (cotisations des membres et apports partenaires) ;

3. Equipements ;

4. Formations en gestion de BI et sur la connaissance et l’utilisation des intrants (3jours min) ;

5. Construction du bâtiment de la boutique d’intrants.

I.2. Récapitulatif des coûts

Etapes
unité
Ptot
Apport pop
Apport bailleur

1. Phase préparatoire
forfait
380 000
150 000
210 000

2. Fonds de roulement
forfait
500 000
250 000
250 000

3. Equipements
forfait
800 000
     -
800 000

4. Formation
forfait
109 129
    -
109 129

5. Construction
forfait
1636 670
450 000
1 186 670

Total

3 405 799
850 000
2 555 799

Pour la construction : le montant est très variable suivant le type de bâtiment (dur, semi dur, banco), la superficie et le degré de finition souhaités. Le coût peut varier de :

· 500.000 CFA si le bailleur se contente de procurer quelques matériaux durables (ciment, portes, tôle)

· 1.600.000 CFA pour un magasin raisonnable en semi dur (murs en banco, recouvertes de ciment, avec tôles, portes et chape en ciment). 

· 5.000.000 CFA et plus si tout est en dur et construit par un entrepreneur professionnel.

1.3. DETAIL DES COUTS

1. Etape « préparation »

Rubriques 
unité
Qté
PU
PT
POP
Bailleur

Réunion de sensibilisation
réunion
2





Mobilisation producteurs
H/J
100
1 500
150 000
150 000
-

Animateur de la réunion (2jrs/réunion)
H/J
4
15 000
60 000
-
60 000

Déplacement animateur (véhicule))
forfait
2
50 000
100 000
-
100 000

Matériel didactique 
forfait
1
50 000
50 000
-
50 000

Total


116 500
360 000
150 000
210 000

2. Etape « fonds de roulement »

Le fonds de roulement initial nécessaire peut fortement varier. Une analyse, même sommaire, de la demande potentielle de la zone d’influence de la BI renseignera sur les quantités d’intrants que la BI pourra vendre. Les BI en

Zone où seule l’agriculture pluviale est pratiquée auront besoin d’un fonds de roulement nettement plus faible que les BI à proximité de sites de contre-saison ou de larges périmètres hydro-agricoles. Les BI éloignées, en zone enclavées ou difficiles d’accès auront plus de mal de s’approvisionner régulièrement et auront donc besoin d’un fonds de roulement plus élevé.

Dans tous les cas, respecter la règle qui veut que l’OP et le partenaire participe au fonds de roulement à 50% chacun, c’est un gage d’appropriation non négligeable.

3. Etape « équipement »

Le budget « équipement » doit être adapté aux besoins. 

Ainsi, de façon générale l’équipement est composé de petits matériel les notamment :palettes , sacheries, la balance, tableau noir et contre plaqué, calculatrice simple et calculatrice comptable, cadenas, chaise, banc, bureau, table étagère, balais, brosse, agrafeuse, papeterie, carnet de reçu, pulvérisateur, équipement protection phyto, houes HATA, petit matériel divers dont  le coût peut être estimé à environ 800 000 francs CFA 

4. Etape « formations »

Formation pour 5 BI

Thème technique abordés : Gestion de BI, connaissance des intrants et gestion intégrée de la fertilisation des sols

Bénéficiaires : 5 comité de gestions (+5 x2 gérants, 1président, 1 secrétaire, 1 trésorier, 2 commissaires aux comptes)

Durée : 5 jours de formation

Rubriques
Unité
Qté
PU
Ptot
Bailleur

Location salle
/J
3
20 000
60 000
60 000

Indemnité 2 formateurs
H/J
6
25 000
150 000
150 000

Transport formateur
forfait
2
10 000
20 000
20 000

Indemnité participants (perdiem+ frais subsistance
H/J
105
2 000
210 000
210 000

Transport participants(estimatif)
forfait
35
5 000
175 000
175 000

Fourniture matériel didactique participants
:/Pers
37
5 000
185 000
185 000

Cahiers triplicatas
Unité
5
7 500
37 500
37 500

Pause café /repas
/Pers/J
111
2 000
222 000
222 000

Sous total



1 059 500
1 059 500

Divers et imprévus
3%


31 785
31 785

Total pour 10 BI



1 091 285
1 091 285

Total par BI



109 129
109 129

5. Etape « construction »

Au niveau de l’étape construction un permettre important doit être pris en compte : la subdivision du bâtiment en deux compartiments don l’un pour l’engrais et les produits non dangereux et l’autre pour les produit phytosanitaires. 

Pour le modèle type de bâtiment ci-dessus décrit le coût estimatif est le suivant :

· Contribution de la population : 450 000 F

· Contribution bailleur :              1 186 670 F

                   Soit un total général de :               1 636 670 F

MODELE DE DEVIS ESTIMATIF DE LA CONSTRUCTION D’UNE BI

Rubriques/Dépenses
Unité
Quantité
PU
PT
Contribution bénéficiaire (OP)s

Bâtiment







Ciment







Briques







Portes et fenêtres







Tôles pour toiture







Main d’œuvre qualifiée







Main d’œuvre non-qualifiée







Chevron







Traverses







Tôles







Fer à béton







Fil de fer recuit







Grillage à poule







Pointes






Equipement







Balance







Palettes







Sacherie







Tableau noir en contre plaqué







Table







Chaises







Etagères







Brosse







Papeterie







Matériel de location







Transport matériels et matériaux






Fonds de roulement














Formation







Gestion de BI







Vie associative






Divers







Suivi local







TOTAL







ANNEXE 6. FICHE TECHNIQUE D’UN CHAMP ECOLE (VOIR CD NOTE CONCEPTUELLE SUR CHAMP ECOLE) ;

I. Contexte :

La démarche classique adoptée par les structures de vulgarisation (services techniques, projets de développement, ONG etc.) pour la diffusion des nouvelles technologies, reste jusque-là descendante c’est à dire de « l’enseignant à l’élève ». Malheureusement la restitution des leçons apprises par la population cible demeure toujours très peu perceptible voire même inexistant au regard du peu d’intérêt qu’accorde cette population à ces Innovations. Ceci résulte en partie de la non implication préalable de celle ci dans le diagnostic mais aussi dans la conception des actions prioritaires de Développement à entreprendre et qui seraient bénéfiques pour la communauté

La conséquence directe de cette situation est qu’on assiste à une très faible adoption des technologies mises au point et dans une large part à un abandon pur et simple de celles ci par la population.

C’est dans cette optique, que le PROJET INTRANTS FAO du ministère du développement agricole, après une consultation préalable de certains partenaires, a modifié sa démarche en mettant en place 10 champs école au cours de l’hivernage2004. Cette approche champ école amorcée par le PROJET INTRANTS repose essentiellement sur l’aspiration des populations cibles.

III . QU’EST CE QU’UN CHAMP ECOLE PAYSAN (CEP) ?

Il s’agit bien d’une véritable école paysanne où des Producteurs, des Chercheurs et des Vulgarisateurs se mobilisent pour analyser ensemble des situations qui affectent quotidiennement leur terroir. Les producteurs sont soucieux de savoir ce qui se passe sur leurs terres et de comprendre tous les phénomènes qui les poussent à en pâtir.

Les terres et l’environnement constituent les « livres » que ces producteurs vont étudier ; leurs recherches commencent d’abord à partir de leurs propres expériences, donc rien d’un savoir théorique ou encore d’une leçon apprise et récitée.

IV. QUI INTERVIENT SUR CES CEP ?

Ce sont bien sûr et en priorité les producteurs dont le terroir est quotidiennement soumis aux calamités naturelles de tout bord, mais aussi tout le personnel d’encadrement sur place (Chercheurs, Développeurs) qui font l’appui conseil.

Ces 3 catégories d’acteurs interviennent simultanément et en parfaite synergie pour étudier ensemble tous les problèmes qui minent la vie socio-économique et culturelle des populations rurales. La franchise dans le dialogue mais aussi l’analyse à «fond» et surtout de façon appropriée des situations restent nettement les atouts des CEP par rapport aux démarches classiques.

V. SUR QUEL ESPACE SONT INSTALLES LES CEP ?

Cet espace peut être une  exploitation agricole de superficie relativement modeste (0,5 à 1 hectare)

ou bien un enclos sur lequel s’opèrent plusieurs expérimentations agricoles et/ou basées sur le cheptel.

 C’est donc sur cet espace qui constitue le véritable « livre » pour les producteurs que toutes les situations sont débattues, analysées, adoptées et assimilées par les divers intervenants. La synergie des acteurs est maximale à ce niveau.

VI. COMMENT FONCTIONNENT CES CEP ?

APPROCHE CEP TELLE QUE PRATIQUEE PAR LE PROJET INTRANTS

Un des objectifs spécifiques de la 1ère phase du PROJET INTRANTS était le renforcement des capacités des organisations paysannes dans la filière d’approvisionnement en intrants.

Ce renforcement des capacités des OP a eu pour conséquente immédiate une restructuration de celles ci en unions et fédérations des groupements de producteurs.

Démarche

• Au niveau de chaque OP retenue pour conduire les activités champ école, une équipe pluridisciplinaire composée des cadres des projets, instituts de recherches, services techniques de l’État, ONG et des personnes ressources paysannes, se rend d’abord sur le terrain afin de diagnostiquer avec les producteurs de l’entité visitée l’ensemble des contraintes entravant régulièrement leurs activités.

• Ainsi donc, une explication générale du concept champ école (enjeux, démarche et mise en garde) est d’abord faite à l’attention des membres de cette OP avant de définir ensuite les critères de choix des producteurs qui doivent conduire ces activités.

• Il est bien notifié aux producteurs stagiaires des CEP, qu’il y a trois

(3) critères fondamentaux qui doivent guider leur choix en vue de réussir l’activité CEP ; il s’agit de la disponibilité, de la détermination et de l’assiduité des producteurs choisis.

• Par la suite une hiérarchisation des contraintes répertoriées par ordre de priorité est faite partout l’équipe pluridisciplinaire, ce qui permet d’enclencher sur place une ébauche de solutions envisageables aussi bien localement qu’au niveau des structures de recherches et/ou de développement.

• Un canevas d’interventions est alors mis au point conjointement par les divers acteurs (producteurs, chercheurs et vulgarisateurs.

• En outre, l’espace nécessaire (champ ou autre endroit) qui doit servir de « site d’expérimentations » est fourni par les OP elles mêmes de manière à faciliter le bon déroulement des travaux.

Taille du groupe thématique de champ école

• Pour une meilleure compréhension des actions entreprises au niveau de chaque site de CEP, un total de vingt (20) producteurs stagiaires au maximum est retenue.

• Parmi eux, deux stagiaires sont volontairement désignés pour suivre quotidiennement l’évolution phrénologique du site afin d’informer périodiquement le reste du groupe sur les futures décisions à prendre.

Fonctionnement des CEP installés

• Aussitôt après s’être choisis conformément aux critères précités, les producteurs stagiaires des CEP se concertent et définissent ensemble le chronogramme des futures opérations à mener, le jour et la fréquence des rencontres tant au champ qu’au niveau du village.

• Ainsi, dans un souci de garantir une meilleure assiduité des stagiaires au moment des diverses séances et de faire face aux dépenses induites liées au fonctionnement du CEP, chaque OP du site retenu bénéficie d’un appui financier de l’ordre de trois cent cinquante mille francs (350.000 FCFA) auprès du PROJET INTRANTS.

Ce montant permet à l’OP de payer les intrants nécessaires, les indemnités des personnes ressources sollicitées y compris l’agent local chargé du suivi mais aussi et surtout de prendre en charge partiellement les producteurs stagiaires pour toutes les journées passées sur le site de CEP.

• On compte en moyenne 25 rencontres inter stagiaires et/ou inter acteurs tout au long de la saison d’hivernage.

VII. PERSPECTIVES

• A en croire les multiples techniques traditionnelles développées dans certaines zones, tout laisse affirmer que des potentialités locales existent mais méconnus même par la population locale qui la détient.

• Pour ce faire, il est souhaitable d’entrevoir un certain nombre de mesures d’accompagnement pour un bon déroulement futur des activités CEP. Il s’agit entre autre de :

• Organiser des cours spéciaux en impliquant les ressources humaines disponibles (DDA, Chercheurs, agents de vulgarisation, paysans)

• Poursuivre, voire même intensifier les visites inter sites et intra sites des producteurs

• Élaborer des règlements intérieurs au sein de chaque site et évaluer chaque producteur stagiaire CEP en fin de campagne agricole

Faire des enquêtes d’adoption des technologies mises au point en année 2 des CEP dans toute la zone de couverture de ces champs école.

• Faire aussi des évaluations coûts /bénéfice des technologies transférées.

• Mettre à la disposition de l’encadrement tous les supports didactiques, de même qu’il faut faire une formation de ces derniers ainsi que les futures producteurs stagiaires.

• En outre, il faut réduire le nombre de traitements par site et agrandir les parcelles élémentaires pour mieux apprécier les résultats.

• Étudier les possibilités de tester d’autres variétés de souchet ainsi que la moissonneuse.

• S’agissant des nouveaux sites, il faut envisager rapidement une enquête exploratoire pour déterminer les besoins réels des producteurs.

MODELE DE DEVIS ESTIMATIF POUR LA MISE EN PLACE D’UN CHAMP ECOLE PAYSAN

Rubriques/dépenses
Unité
PU
PT
Contribution bénéficiaires
Contribution sollicitée

Intrants 
 
 
 
 


                 semences   
kg
 
 
 


                 Engrais
kg
 
 
 


                 Produits phytosanitaires
 
 
 
 


Matériel 
 
 
 
 


Matériel didactique
kit
 
 
 


Location matériel aratoire
 
 
 
 


Renforcement des capacités
session
 
 
 


Personnes ressources
H/J
 
 
 


Indemnités
 
 
 
 


Indemnités apprenants
H/M
 
 
 


Indemnités agent de suivi
H/M
 
 
 


Fonds de roulement (AGR)
 
 
 
 


TOTAL
 
 
 
 


 
 
 
 
 


ANNEXE 7. FICHE TECHNIQUE WARRANTAGE (VOIR CD) ;

1. Les constats.

Le producteur brade sa production dès la récolte pour amortir ses dettes ou satisfaire des besoins prioritaires. Alors que le prix de ces mêmes récoltes augmente de plus de 50% à la soudure. Il se trouve alors confronté au cercle vicieux :

 Dans ce cercle vicieux, il ne peut pas rentabiliser son engrais s’il brade ses récoltes et son maigre budget ne lui permet pas d’acquérir des intrants devenus chers.

2. La technique du warrantage 

En novembre – décembre, juste après la récolte, les Organisations de Producteurs (OP) se cotisent pour stocker divers produits agricoles dans un magasin sain et sûr.

Niébé. Variation du prix entre nov d'une année et mai l'année suivante à Chadoua. Nov. 93 à mai 97.

Le banquier vérifie alors la quantité et la qualité des stocks. Dès la fin de la vérification, le magasin est fermé avec deux cadenas, l’un pour la banque, l’autre pour l’OP. La banque accorde alors un crédit correspondant au prix à la récolte du stock constitué. Avec le crédit net obtenu, les producteurs exécutent une Activité Génératrice de Revenu (AGR) : embouche, maraîchage, transformation, commercialisation.

En avril, les OP peuvent prévoir leur disponibilité financière et négocier avec les fournisseurs pour avoir des intrants à bon prix.

3. Les résultats

En mai, les OP réalisent leur AGR, remboursent leur crédit et :

1. ils se retrouvent avec leur fonds de roulement qui a augmenté de plus de 30% grâce à l’augmentation de la valeur de leur stock en garantie et le bénéfice de l’AGR.

2. ils ont eu des revenus grâce à une AGR sans brader leur récolte.

3. ils ont obtenus de bon prix pour les engrais grâce à leur demande prévisible, groupée et solvable.

Le warrantage permet donc :

1. d’auto-garantir le crédit ;

2. de profiter de l’augmentation des prix des produits ;

3. d’acquérir des intrants sans altérer le maigre budget du ménage ;

4. de valoriser l’utilisation des intrants ;

5. de créer une demande groupée, solvable et prévisible en intrants.

4.  Les perspectives.

Afin de réduire les frais de suivi des stocks dispersés dans des villages éloignés, il est envisagé de confier les stocks, au niveau local, à un organisme spécialisé.

L’entreposeur serait agréé par la banque et reconnu par les OP. Il délivrerait un certificat de dépôt valant billet à ordre à l’OP une fois son stock constitué. Ce certificat, attestant la quantité et la qualité du stock, pourrait être présenté à la banque qui fournirait alors le crédit.

PHASE 1 : A LA RECOLTE (CONSTITUTION)

PHASE 2 : A LA SOUDURE (DENOUEMENT)

1. Le producteur dépose ses produits à l’entrepôt

2. L’entreposeur délivre un certificat de dépôt

3. Le producteur donne le certificat de dépôt au banquier

4. Le banquier donne le crédit à la valeur du jour

5. Le producteur et l’acheteur déposent le prix du stock à la banque

6. Le banquier donne le certificat dépôt à l’acheteur

7. L’acheteur donne le certificat dépôt à l’entreposeur

8. L’entreposeur donne la marchandise à l’acheteur

9. Le banquier fait le décompte final du producteur et lui remet le solde.

5. Les conclusions.

Dans un Pays au déficit céréalier croissant comme le Niger, un emploi plus intense et mieux étudié des intrants agricoles revêt une certaine priorité. Les solutions techniques ne peuvent cependant aboutir si l'accès aux intrants reste aléatoire avec une disponibilité à point nommé et le financement non assurés.

Compte tenu de la pauvreté ambiante, où les chiffres montrent clairement que les producteurs bradent les prix dès la récolte -voire avant- pour amortir leurs dettes ou satisfaire d'autres priorités, il est peu probable que les schémas classiques de crédit soient efficaces. L'importance de l'aléa climatique pose d'ailleurs la question de savoir s'il est opportun de s'endetter pour des intrants.

Le Projet Intrants, a entamé une expérimentation du financement des intrants à partir du warrantage des récoltes. Cette technique, qui doit encore être perfectionnée, présente de nombreux avantages, dont l'auto-garantie du crédit, le bénéfice du différentiel de prix entre récolte et soudure et la capacité d'acquérir les intrants sans altérer le maigre budget du ménage. Elle permet en outre de structurer la demande en intrants en la rendant solvable, prévisible et groupée.

La technique du warrantage rencontre une compréhension progressive tant des producteurs que de leurs partenaires, dont les systèmes financiers décentralisés et les banquiers classiques. Mais cette technique requiert aussi une solide préparation et des mesures d'accompagnement qui constituent la tâche primordiale du Projet. Quelques velléités de déviation ont déjà émergé, mais dans l'ensemble, la technique du double cadenas semble acquise (le second cadenas faisant office de « billet à ordre »).

Les perspectives de développement du mécanisme à court terme comprennent l’expérimentation d’un mécanisme permettant de réduire les coûts de suivi en faisant intervenir un organisme entreposeur, agréé par la banque et reconnu par les OP, centralisant, au niveau local, les stocks de plusieurs organisations de producteurs. Les crédits pourront être délivrés sur présentation d’un certificat de dépôt valant billet à ordre fourni par l’entreposeur.

Les perspectives comprennent aussi le développement du concept de refinancement par les réseaux des systèmes financiers décentralisés (SFD) ou le duo SFD-Banques commerciales, celles-ci pouvant utiliser leur surliquidité dans le financement de la production agricole avec sécurité et rentabilité suffisantes au travers de ce mécanisme.

ANNEXE 8. NOTE CONTEXTE SIAD (VOIR CD) ;

1. Le marché de l’engrais au Niger

La demande en engrais minéraux

La consommation d’engrais au Niger est estimée à environ 20.000 tonnes1 par an qui sont entièrement importées et dont une partie seulement est répertoriée officiellement lors de l’entrée dans le pays. La demande en engrais au Niger peut se résumer en deux types : la demande dite « diffuse » et la demande solvable ou potentiellement solvable.

La demande diffuse

Elle concerne une grande proportion de petits exploitants de cultures vivrières pluviales, généralement non structurés en OP. Elle est extrêmement dépendante du profil de la saison des pluies, de la faiblesse chronique du budget du ménage. Ce genre d’exploitant agricole est très vulnérable et peut se trouver impliqué dans de difficiles expériences de crédits « traditionnels » usuriers. Des enquêtes au niveau des boutiques d’intrants révèlent que cette demande peut s’avérer potentiellement importante si l’engrais est disponible à proximité et en petits conditionnements et à temps.

La demande solvable ou potentiellement solvable

1

Elle concerne les Organisations de Producteurs (OP) capables de se mobiliser pour acquérir des engrais avec des fonds propres préalablement collectés, soit issus de crédits formels (banques ou SFD), soit encore issus d’accords formels avec des projets ou des opérateurs économiques impliquant des fonds de garanties ou des lignes de crédit. Cette demande concerne principalement les cultures de rente ou irriguées où la rentabilité de l’engrais est évidente. Cette demande ne s’exprime cependant pas complètement. Pour s’exprimer correctement, elle est encore tributaire d’une bonne information et d’une bonne organisation des producteurs. Un environnement économique stable et transparent permettrait de mieux structurer cette demande étant donné la rentabilité réelle de l’engrais.

L’offre en engrais minéraux

Les approvisionnements par le secteur privé

Le secteur privé d’importation et de distribution des intrants comporte un secteur formel et un secteur informel. Le premier est représenté par quelques entreprises professionnelles comme Agrimex, Agri-service plus et des représentations de firmes étrangères comme Biochem (Togo), Hydrochem (Bénin). D’autres firmes, comme Dan Hydro, au Nigeria sont prêtes à s’intéresser au marché des engrais au Niger.

Cependant, malgré la libéralisation officielle du marché de l’engrais au Nigeria, des difficultés persistent pour l’exportation d’engrais vers le Niger du fait que la production d’engrais au Nigeria et les importations ne suffisent pas toujours pour répondre à la demande Nigériane. Le secteur informel, qui pourrait commercialiser quelques 6.400 tonnes2 d’engrais par an, s’approvisionne essentiellement au Nigeria et joue un rôle important dans la fixation des prix de vente aux agriculteurs. Il comprend de nombreuses petites entreprises individuelles qui agissent en fonction des opportunités de la demande. Ces entreprises ne sont pas spécialisées en engrais et peuvent favoriser l’importation d’engrais de très mauvaise qualité du fait de la perméabilité de la frontière du Nigeria et de l’absence de tout système de contrôle.

Les approvisionnements par les Organisations de Producteurs

Les OP structurées, ou en voie de l’être, commencent à s’organiser pour assurer régulièrement leur approvisionnement en engrais, généralement avec l’appui de partenaires au développement. Plusieurs mécanismes sont ainsi engagés, avec, entre-autres :

Les Systèmes d’Approvisionnement en Intrants (SAI) où les fédérations s’organisent en (i) engageant un responsable, (ii) en mettant en place un réseau de Boutiques d’Intrants et (iii) en organisant le regroupement des commandes de leur Unions. C’est le cas des fédérations MOORIBEN et NIYA qui ont débuté, celles FUMA (Maradi) et SAA (Souchet, Maradi) s’y préparent.

Les accords de filières qui font jouer un fonds de garantie mis en place par un partenaire au développement avec un contrat entre une banque commerciale, un fournisseur professionnel, un transformateur et les OP. C’est le cas de certains aménagements hydro-agricoles appuyés par le Projet PAFRIZ (Union Européenne), la CEPEC/API, la filière coton et un début de filière arachide.

Les mécanismes de distribution d’engrais faisant intervenir les communes dans la définition des besoins en engrais, la programmation budgétaire, les négociations avec les fournisseurs et la mise en place de Boutiques d’Intrants. C’est le cas de l’approvisionnement en engrais des communes appuyées par le Projet de Développement Local de Mayahi.

Les mécanismes d’approvisionnement en intrants faisant intervenir des lignes de crédit gérées par des SFD. Ces mécanismes de crédit font parfois appel à du crédit warranté. C’est le cas des Unions et OP partenaires de l’Ex-Projet PRIVAT, à Konni et Madaoua ; des OP appuyées par le Projet de Développement Local de Maradi …Une dynamique de structuration des OP en Unions et Fédérations est donc en cours et permet une structuration de la demande en engrais. Une rapide revue, non exhaustive, permet d’identifier environ 5.000 tonnes d’engrais actuellement impliqués dans ces divers systèmes d’approvisionnement en intrants avec un potentiel d’extension qui pourrait approcher 10.000 tonnes.

Les approvisionnements étatiques par Centrale d’Approvisionnement

La Centrale d’Approvisionnement (CA) fut créée au sein de l’ex-UNCC, en juin 1978. Sa mission consistait principalement à la gestion des dons d’intrants agricoles destinés au monde rural. A la dissolution de l’UNCC, elle fut transférée à l’UNC puis au programme de relance économique et, actuellement, elle se trouve sous la tutelle du MDA. La CA n’a pas de statut juridique propre et, malgré une autonomie de gestion, ne dispose pas de fonds de roulement propre. Son activité actuelle est de distribuer les dons d’engrais (KR II, Chine, Nigeria), mais aussi des achats sur crédit fournisseurs ou sur fonds du Gouvernement. La CA compte 24 agents dont 4 cadres. Elle dispose de capacité de stockage propre d’environ 1.500 Tonnes3 à Niamey et utilise les magasins de l’Ex UNC des régions pour la distribution à l’intérieur du Pays.

L’engrais acheté sur fonds propres est vendu à un prix calculé sur le prix de revient plus une marge lui permettant de rentrer dans ses frais de distribution ; tout le monde a libre accès à cet engrais.

L’engrais, provenant du don japonais (KR II), est normalement destiné aux cultures vivrières avec un prix subventionné fixé par Arrêté du MDA. Les conditions d’accès à cet engrais doivent faire l’objet d’une large diffusion.

Les recettes provenant de la vente des dons japonais (KR II) sont gérées selon des règles convenues entre le Niger et le Japon et qui prévoient que le gouvernement du Niger constitue un fonds de contrepartie se chiffrant au 1/3 du prix FOB de l’engrais reçu. Ce fonds de contrepartie sert à financer des actions de développement économique et social, à l’initiative du gouvernement du Niger après notification et accord du gouvernement du Japon. Les disponibilités annuelles du KR II sont de l’ordre de 500 millions de Yen soit environ 3 milliards de CFA. Actuellement, sur décision du Gouvernement, ce montant est partagé entre la CA (35%) et la DPV (65%). La tendance est à la suppression de l’acquisition de produits phytosanitaires par la CA au profit des engrais et du matériel agricole.

Les quantités d’engrais distribuées par la CA depuis 1992 peuvent se classer en 2 périodes : la première période : de 1992 à 1999 avec de quantités relativement faibles avec une moyenne de 3.600 Tonnes et une seconde période : de 2000 à 2002 avec une moyenne nettement plus élevée de plus de 9.000 Tonnes traduisant une volonté d’intervention croissante du gouvernement dans ce secteur.

Le financement des engrais.

Le problème de financement des intrants se situe à deux niveaux :

· Celui de l’importation qui nécessite une professionnalisation certaine des importateurs et des mécanismes de garanties émises par des banques reconnues internationalement. Les garanties bancaires ont un coût qui est partiellement compensé par des possibilités de négocier des délais de paiement avec les fournisseurs internationaux.

· Celui de l’achat des engrais par les consommateurs finaux : les producteurs, associés en OP ou non. Hormis la subvention et quelques expériences de crédit, l’Etat n’intervient normalement pas à ce niveau de financement. Classiquement, ce financement se fait à travers des crédits de campagne mais peu d’intermédiaires financiers s’y risquent du fait de l’absence de garantie et du risque lié aux aléas climatiques. Les crédits de campagne ont aussi le défaut d’obliger les producteurs à brader leur récolte pour assurer le remboursement.

Un nouveau type de crédit a été introduit au Niger par le Projet Intrants de la FAO : le crédit warranté qui permet au producteur de mettre en garantie sa récolte précédente afin de ne pas la brader et pour disposer d’un financement pour les intrants de contre saison ou une autre Activité Génératrice de Revenu et dégager ainsi des liquidités pour les intrants de l’hivernage suivant.

Les sources de financement, que ce soit pour les crédits de campagne, les accords de filière ou le warrantage sont diverses en fonction des spécificités des producteurs, de la présence d’un projet, d’une banque ou d’une SFD. Cette diversité de mécanismes est intéressante. La majorité des systèmes de financement font appel à des lignes de crédits ou des garanties déposées auprès d’institutions bancaires par des partenaires au développement au profit des OP. Cependant on assiste à une participation croissante des fonds propres des OP.

Les subventions et Les problèmes liés aux subventions

Une partie de l’engrais distribuée par la CA, en particulier celle issue des dons du KR2 ou des achats directs commandités par le gouvernement, sont subventionnés. Les subventions sont relativement élevées ces 3 dernières années (2000, 2001 et 2002) avec un taux de subvention supérieur à 30%.  En dehors des périodes de subvention et après épuisement des stocks subventionnés, la CA continue à vendre de l’engrais à un prix normal et parfois très élevé comme en 1997-1998 (plus de 30 % du prix du marché). Il est à noter que le prix de l’engrais fourni par la CA, subventionné ou non, est uniforme dans tout le pays. Normalement, les engrais sont vendus au comptant ; cependant, certaines années des mécanismes de distribution ont impliqué l’octroi d’engrais à crédit. Ces opérations se sont soldées par la constitution d’importants passifs qui cumulent actuellement à près de 300 millions de CFA. De   nombreuses discussions ont été menées sur les problèmes pouvant découler de ces subventions, en particulier lors de plusieurs ateliers organisés par le Projet Intrants depuis 2000. 

Il ressort d’une manière unanime que les subventions, telles que pratiquées, perturbent l’acquisition des intrants du fait de l’incertitude générale sur les quantités qui seront subventionnées, le taux de subvention et les dates de disponibilité. Les effets les plus flagrants se traduisent par : la diminution des importations par les privés, l’acquisition par les OP d’une partie seulement de l’engrais nécessaire à leur production, l’acquisition tardive qui fait perdre une partie de l’efficacité de l’engrais, le non remboursement des crédits acquis sur base du prix normal de l’engrais et l’absence totale de crédit fournisseur.

Ces problèmes se traduisent par une tendance à la baisse des importations totales d’engrais liées à la libéralisation des prix de l’engrais au Niger et dans une moindre mesure à l’intervention de l’Etat. Ainsi, de 1996 à 1999, on observe une augmentation constante des importations d’engrais avec une part faible des quantités commercialisées par la CA. Depuis 2000, les importations totales d’engrais décroissent du fait de la suppression de la subvention au Nigeria, malgré une augmentation de quantités d’engrais distribuées par le Gouvernement. En d’autres termes, plus l’Etat distribue de l’engrais, plus l’importation globale diminue.

La formation du coût des engrais.

Les engrais les plus courants utilisés au Niger sont le 15-15-15 et l’Urée. L’engrais 20-10-10 se retrouve aussi mais dans une moindre mesure. D’autres engrais (le SSP, le TSP et le DAP) comme sont connus des producteurs qui s’en procurent au besoin. La CA assure une certaine promotion de ces engrais. Les éléments formant les coûts des engrais sont, outre le prix au départ usine ou port, les frais de transport routier, les droit et taxes à l’importation et les autres charges à l’importation. Les droits et taxes exigées pour les engrais dépendent de leur origine et se chiffrent à 13,8 % si l’engrais provient d’un pays hors UEMOA et à 6% pour les engrais provenant de l’UEMOA. En d’autres termes, dans le premier cas, le sac d’engrais pourrait coûter 8.800 FCFA à Niamey s’il était exonéré contre 10.000 FCFA avec les droits de douane. Dans le second cas, il passe de 8.800 FCFA sans taxes à 9.300 FCFA avec taxes. 

Les calculs sur les prix des sacs d’engrais ci-dessus sont basés sur le prix du sac à 7 250 FCFA départ Cotonou, mais il est évident que le prix peut diminuer au départ simplement par le groupage des commandes. Les plus grosses commandes observées depuis 1996 sont au nombre de 3 à 4 par an et se situent entre 1.000 et 2.000 Tonnes. Depuis 1996, seules 2 commandes ont concerné 6.000 à 7.000 Tonnes.

Le Fonds de contrepartie et valeur des droits de douane

Sur la base des quantités globales importées et avec l’hypothèse que 50% de l’engrais vient des pays de l’UEMOA, les différents frais de transit et droit de douane s’élèveraient à environ 380.000.000 CFA avec 20.000 T d’engrais régulièrement et officiellement importés.

La vente d’environ 3.000 T de dons d’engrais sur le marché pourrait, quant à elle, générer un fonds d’environ 200 000 000 CFA.

Propositions

La privatisation de la filière des engrais relève d’une volonté du Gouvernement qui se préoccupe cependant, et à juste titre, de trouver un mécanisme capable d’assurer cette privatisation tout en permettant l’approvisionnement en quantité suffisante mais aussi à un prix abordable par les producteurs.

Le mécanisme actuel de distribution d’engrais subventionné est un moyen de répondre à ce souci d’approvisionner à bon prix le monde paysan en engrais. Cependant l’organisation progressive des OP, l’apparition récente de représentants de grosses firmes d’engrais sur le marché, la facilité croissante d’acquisition d’engrais sur le marché international, l’extension des réseaux de Systèmes Financiers Décentralisés et les vastes programmes du Gouvernement qui œuvrent dans le sens de la privatisation (PDSFR, PPEAP, PIP2 …) sont des facteurs propices à cette privatisation et, dans ce contexte, la subvention telle qu’appliquée actuellement trouve ses limites. 

La nécessité de tenir compte de l’historique et des passifs accumulés, de sensibiliser les acteurs de la filière pour leur appropriation et d’entamer un changement progressif et accepté par les acteurs, il est proposé que le Projet intrants, avec l’accord des Autorités Nigériennes, constitue une mission indépendante internationale qui aurait pour but d’élaborer des choix stratégiques d’approvisionnement en engrais qui tiendraient compte des grandes orientations de politique agricole du Niger, en particulier celle de créer les conditions d’un marché transparent des engrais tout en maintenant son objectif de subvention aux intrants, choix stratégiques qui seraient ensuite soumis aux instances de décision politiques qui sélectionneraient l’alternative qui leur semblerait la meilleure pour le développement de la production agricole. 

La stratégie finale d’approvisionnement en engrais qui serait adoptée par le Gouvernement ferait ensuite l’objet d’un appui du Projet intrants pour sa mise en place. Les termes de références d’une telle mission son proposées ci-dessous.

MODELE DE DEVIS ESTIMATIF POUR LA MISE EN PLACE D’UN SYSTEME D’APPROVISIONNEMENT EN INTRANTS (SAI)

Rubriques/Dépenses
Unité
Quantité
PU
PT
Contribution bénéficiaire (OP)s

Construction / équipements magasins BI
 Unités 





Fonds roulement BI
 Unités 





indemnités du chargé SAI
forfait





indemnités des animateurs endogènes
forfait





Fonctionnement moto 
 jour 





Cadre chargé des intrants
H/mois 





Achat moto 
 forfait 





Configuration informatique
 forfait 





Fonctionnement imprimante
forfait





 Formation : (ateliers) 
forfait





Formation gérants BI et membres 
H.J.





Formation Agent exécutif 
H.J.





 Kit Télé, vidéo, ampli, HP, GE t 
forfait





Total
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Manuel D’EXECUTION DU PROJET D’INTENSIFICATION DE LA L’AGRICULTURE PAR LE RENFORCEMENT DES BOUTIQUES D’INTRANTS


PROJET - IARBIC














Rubriques


Contribution OP


Contributions autres





construction bâtiments 


réfection bâtiments


 équipements BI


Fonds de Roulement  BI


Salaire CP SAI 


Indemnités CP SAI


 Indemnités animateurs 


Achat moto 


formation  CP SAI 


formation  gérants BI 


ateliers internes


CEP et démo 


kit audio-visuel 


fonds commandes groupées 


Autres











Totaux
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